
Xllème ANNEE, No. 298. SAMEDI, 30 AVRIL 1938. 

C.a Revue d,Egypte 
~conoroique cE Financière 
Organe hebdoJDadai.re .. 'b•forJDation sur la . vie éeonoJDique 

de l'~ gyp te et de l'étranger 

ADMINISTRATION et R&DACTION Concessionl}aire Exclusif Il ABONNEMENTS 
EGYPTE ETRANGER LE CAJRE ALEXANDRIE de la Publicité : 

30. Rue Kasr-ei-Nil 
Tel. 46165 

B.P. 465 

9, Rue de Stemboul 
Tel. 22117-20107 

B.P. 624 ~ 

AN P.T. 100 Lst. 11.0 
MOIS P.T. 60 Sh. 18/-

~~CIÉTÉ ORIENT,ALE kuN 
Adr•••• Télé~traphique "PUBLIOR" 

DE PUB-liCITt: - Il SIX 

Il 
30, Ruo K1ur-ei-Nil, Le Ceire 

9, Rue de Stemboul, Alexandrie LE NlJMtRO P.T. 3 

Au Sommaire: 
Protectionnisme et Industrie Locale -

Les Droits de Douane sur ·les Cotonnades 
Les répercussions probables de la récente hausse sur nos exportations. 

La réaction du Lancashire · 

Le Redressement Economique et Financier de la Frarice 
La tâche de M. Daladier 

Une Loi Indispensable 

Les Marques de Fabrique et de Commerce et les 
Désignations Industrielles ·et Commerciales 

Le Projet de Loi 

Les Assemblées Générales 

The Cairo Eleëtric Rail~ays and Heliopolis Oases Cy. 
Rapport du Conseil d 'Admini s tration pour l'Exercice 1937 

La Situation Economique en France 

Expansion de Crédit et :aeprise Economique 

Les Assemblées Générales 

Société Egyptienne d'Electricité 
RapJ)ort du Conseil d 'Administration pour 1937 

Prochaines Assemblées 

S.A. des Tramways d'Alexandrie 
Résultats de 1 'Exercice 1937 

RUBRIQUES: 
Revue de la Presse Arabe - l:chos et Nouvelles - lnfor-

mations Financières - Informations ~conomiques de l'f:tranger 

Chronique de la Bourse des Valeurs - Lettre de Bruxeller 

Revue Cotonnière ~ Revue du M11rché de Gros. 



2. LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 

PROTECTiONNISMEJT INDUSTRIE LOCALE 

·LES DROITS DE ·D'O.UANE 
SlJR. LES COTONNADES 

L 

' 
sur nos 

f 

. ~-· 
.!. ----------.-----..,-.....,.--'----" .·r"" 

~ .. ' a. 
1 

La réaetÏon du Laneas='--lr~ . , .. n~:"'· \~~- i':n 
~ ",/ ' - .~~~-- t· 1 -.. ~ ~' 1.,. l: ;) :r ~ ~ ·':· ~: ~~ 

;:·· 
'La hausse des droits de douane 

sur' Jes cotonnades importées en Egyp
t4 : a suscité la plus vive éniolioll; 
të}:nt ici qu'en Angleterre. 

Lès avis au sujet de cette augmen
ttdion sont parta·gés, mais on admet 
g~néralement qu'elle fut exagérée. 

Nous estimons intéressant de repro
duire ci-après à cet effet l'opinion de 
n'btre excellent confrère « La Bourse 
Egyptienne "· 

Les récentes modifications de notre 
tarif douamer, en ce qUI concerne les 
cotonnades. ont provoqué des réac
hans tr0s compréhensibles aussi bien 
en Egypte qu'à l'étranger: ceux qui 
tireront proiit des nouveaux droits ne 
mapquent pas, évidemment. de dé fen · 
dre l'action du gouvernement; ceux 
qui, au c0ntraire, se rendent compte 
du pré judice qu'ils subiront, condam
nP.nt Jo mesure prise par les autori
tés, et ne lui trouvent aucune justifi
cation. Il semble donc difficile de se 
faire une idée claire de la question. 

Pourtant, on y peut parvenir, si l'on 
veut bien prendre la peine d'examiner 
lés choses froidement, et, surtout, à la 
lumière des intérêts supeneurs du 
pays. JI est de notre devoir d'exami
ner les répercussions probables du 
nouveau tarif sur l'ensemble de l'éco
nomie égyptienne. 

Or. un fait est. certain : c'est que, 
le coton constituant de loin la plus 
importante source de richesse de l'E
gypte, toute mesure qui tendrait, di
rect<>ment ou non, à frapper nos ex
portations cotonnières, doit être con
sidérée comme dangereuse pour le 
pays. 

Peut-on affirmer qu'il en est ainsi 
de la dernière augmentation doua
nière ? Etudions les faits. Il nous four
niront, d'eux-mêmes, une réponse. 

Qu'on le veuille ou non, les nou
veaux tarifs douaniers causeront du 
tort au moins à quatre de nos plus 

tmportants clients : l'Angleterre, 
Indes, l'Italie e_t le J?P<;>n. 

lès 
~ ifi~ 

pbur les tissus teints, les imprimés o~~ ,, 
_ . . . le . :rp.adapolam provenant du Lanca. ,Î 

sbire va diminuer. n ~î 
En 1937, ces pays ont acheté pour 

près de 20 millions de livres de mar· 
chandises à l'Egypte. Plus de la moi· 
tié de nos exportations cotonnières 
est absorbée par eux. On objectera 
peut-être que la quete-part dû Ja:eon 
a considérablement diminué. C'est en
tendu ! Mais il n'en est certainement 
pas de même de l 'Italie, des Indes et 
de la Grçmde-Bretagne . D'ailleurs, la 
perte du marché japonais ne doit-elle 
pas être pour nous une raison de plus 
pour ne pas nous aliéner" nos au tres 
principaux acheteurs ? 

Dejà, en 1937-1938, les achats de la 
Grande-Bretagne accusent une chute 
t6grettable par rapport à la saison 
précédente. Voilà un mouvement de 
régression qu'il faut arrêter coûte que 
coûte. Il est évident que l'on n 'at
teindra pas ce but, si l'on indispose 
les fabricants du Lancashire à notre 
égard. 0~ c'est justement ce que 
ncus avons fait en opposant de nou
veaux obstacles à l'entrée des coton
nades anglaises en Egypte. L'aug
mentation de notre tarif a soulevé de 
nombreuses protestations en Angle
terre. Qu'on ne vienne pas nous dire 
que ces protestations n'ont pas leur 
raison d'être. Les Anglais n'ont pas 
l'habitude de s'émouvoir sans rai
son, et les fabricants de filés et tissus 
du Lancashire n'ont pas manqué de 
souligner que les nouveaux droits 
égyptiens leur étaient défavorables. 
Rien ne sert de leur dire, en guise 
de consolation, qu'ils doivent s'estimer 
heureux d'avoir à subir un préjudice 
moindre que le Japon, l'Italie ou les 
Indes. Rien ne sert de leur affirmer 
que ce sont surtout les cotonnades 
lourdes qui ont été frappées. Il ne 
fait aucun doute, en effet, que · nos 
importations d'Angleterre vont être 
affectées par la récente hausse des ta
rifs , e_t que la demande, en Egypte, 

Ce fait ne va certainement pas en~ ~ 
co~rager nos clients anglais à acl!j} 
crmtre leurs achats de nos cotons ~ ~ 
C:ette n;marqu7 s'applique égqlemen 1h 
aux Indes et â l'Italie. Ces deux p.:ry& l( ,_ 
ont accru leurs importations de coton1 }: 
égyptien au cours de la saison ac.Ji;iî; 
tuelle. Ne porto.ns-nous pas préjudice]hi 
à nos propres intérêts en causant dur:• 
tort aux: fabricants italiens ou hin·1~~·~ 
clous ? Aurons-nous le droit de nous ·.• 
plaindre si jamais les Indes et I'Ita- ,.'! 
lie, par mesure de représailles, res-1 '' 
treignaient leurs achats de coton,,;; 
égyptLen ? l ~.~ 

Au moment où nous devrions tous ,\ 
m ettre en oeuvre pour développer nos ·: 
exportations cotonnières , nous prenons' 
des mesures qui paraissent aller à 
l'encontre des intérêts vitaux du pays. 

On nous dit, cependant, que ces 
intérP.ts exigent une protection de l 'in
dustrie locale contre la concurrence 
étrangère. Nous sommes les premiers· 
à reconnaître cette nécessité. Mais 
cette protection existe déjà et elle 
semble suffisante puisqu'elle assure 
à nos sociétés un développement con
tinue et remarquable. 

Cédons la parole au Conseil d'Ad
ministration de la Filature Nationale 
d'Egypte. Voici ce qu'il a dit notam
ment, dans son dernier rapport: 

• La Société a poursuivi son ryth
me de développement et de progrès. 
Cette année, la production accuse une 
sensible augmentation, p rincipalement 
due à l'extension et à la modernisa
tion successives du matériel. Les ven
tes se sont faites pendant toute l'an
née d'une façon très régulière de sor
te que les stocks sont toujours restés 
réduits ». 

A quelle conclusion de tels propos 
nou:" conduisent-ils ? N'avons-nous 
pas le droit de nous- de-mander si. la 
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nouvelle hausse du tarif des cotonna
des était bien indispensable pour pro
téger notre industrie locale ? Celle-ci 
n'est-elle pas suffisamment prospère 
sans cela ? 

A un moment où nos exportations 
cotonnières accusent un recul sensi
ble avons-nous agi sagement en cau
sant un préjudice certain à nos prin
cipaux acheteurs, qui sont, en même 
temps, nos fournisseurs les plus im
portants ? 

Après tout ce que nous venons de 
dire, nous préférons laisser à nos lec
teurs le soin de répondre à ces ques
l!ons. Nous ne doutons pas qu'ils ne 
partagent nos craintes et nos appré
hensions. 

La réaction en Grande -Bretag ne n 'a 
pas tard é à se faire s entir com m e on 
p ourra s'en r en dre compte par les 
dépêches que n ous p u blion s ci-bas : 

La Grande-Bretagne vient de de
mander à J'Egypte de réexaminer la 
question de la majoration du tarif 
douanier sur les cotonnades qui, dans 
certains cas, atteint 100%. 

Dans une note remise au ministère 
des Affaires Etrangères par l' ambas
sade de Grande-Bretagne, J'Angleterre 
demande à l'Egypte de revenir sul 
<'a décision, car elle craint que cette 
majoration des droits douaniers ne 
cause une diminution importante dans 
les principaux articles exportés en 
Egypte. 

Le Gouvernement britannique es
père que le Gouvernement égyptien 
reprendra l'examen de l'ensemble de 
la question. 

Protestations à Man cheste r 

Le correspondant londonien de no· 
Ire confrère l' ·Ahram» rapporte que 
J'industrie cotonnière du Lancashire 
protestera vivement aujourd'hui au
près du Board of Trade, lorsqu'elle 
sera reçue par M. R.S. Hudson, secré
taire parlementaire du département 
du Commerce d'Outre-Mer. 

La Chambre de Commerce de Man
chester enverra également une délé
gation ayant à sa tête le président 
de la Chambre de Commerce, M. 
Grundy. 

Le comité égyptien de la Chambre 
de Commerce de Manchester a exa
miné les majorations portées par le 
Gouvernement égyptien et a décidé 
de demander au Board of Trade de 
faire le possible pour amener leur 
modification. 

Le rédacteur financier du « Man
chester Guardian » quèilifie les droits 
de «sévères sans justification•. Leur 
majoration aura pour effet de dimi
nuer de moitié les achats de coton
nades de Manchester qui deviendront 
trop chers. 

Le rédacteur estime q u e la pro tec
tion de J'industrie locale ne mérite p as 
une majoration tellement importante. 
Il préconise, vu J'importance d es 
exportations égyptiennes en Angle 
terre, la baisse d'autres pays e t les 
subsides accordés par certains Etats 
à leurs industries, que les cotonnad e s 
britanniques bénéficient en Egy p te, 
s inon d'un reg1me préférentiel, du 
moins d'un système de q uota. 

Pas d'ordres d 'Egypte 

Le commerce des cotonnades e n tre 
J'Egypte et la Grande-Bretagne, pour
suit le journal, est arrêté. Cette si
tuation cause une grosse émotion au 
au Lancashire, particulièrement, vu 
qu'une grande quantité de marchan
dises étaient en route pour l'Egypte 
au moment de la promulgation d u d é
cret et l'on ne sait ce qui adviendra 
à son arrivée. 

Après avoir souligné la réponse d e 
Sedky pacha à un député qui, la se
maine dernière demandait les me
sures qui allaient être prises e n fa
veur du coton égyptien, le rédacteur 
ajoute que ce n'est pas de la sorte 
qu'on maintiendra et étendra les mar
chés européens en faveur du coton 
é gyptien. 

T.a question d'un boycottage du co
ton égyptien sur le marché de Man
chester n'a pas encore été soulevée. 
Mais à la Bourse, on remarquait u n 
mouvement tendant à éviter l'achat de 
coton égyptien toutes les fois que cela 
était possible. 

Il paraît d'ailleurs que les con di
veur de la substitution du coton nord 
ti ons de l'offre et les prix sont en fa
et sud américain à J'égyptien. 

Les d élégué s d e s Filateurs 
de Manchester protestent contre 
l a h ausse des droits de douane 

en Egypte 

Londres, 27. (Reuter). - M. R 
S. Hudson, secrétaire parlementai-

re du Board of Trade, a r eçu, cet 
après-midi, une députation de la 
Chambre de Commerce de Man
cheste r au su j et des récents chan
gcmmtts des tarifs douaniers égyp
tiens. 

La délégation a exprimé les gra
ves inquiétuoes du Lancashire de
van t cette hausse sévère et inat
tendue des tarifs égyptiens et a 
prrssé le Gouvernement de faire 
des représentations urgentes sur 
la question auprès des autorités 
égyptiennes. 

.Elle a eouligné le sentiment 
qu'éprouvent les milieux du Lan
casl:îre suivant lesquels ces chan
gements de tarifs ne pourront 
avoir pour effet que de réc;l.uire en
core le volume des exportations (}(} 
colonnades angla:ses sur le mar
ché égyptien. Elle a fait ensuite 
allusion à la visite de Sir Thoma!:' 
Barlow en Egypte en décembre 
dPrnier et aux propositions que la 
mission de la Chambre avait fai
tes aux fonctionnaires égyptiens 
dest:nées à amélicrer les relations 
commerciales entre les deux pays. 
Ce fut donr un choc inattendu 
pour tout le Lancashire que de se. 
trouver en face d'une forte aug
mentation des tarifs qui ne pou
vait qu'avoir l' effet contraire. 

La délégation a insisté sur l'a
van lage comparatif que présente 
pour le commerce de l'Egypte, aus
si hien que pour celui du LanJ 
cashire, le système de contingente
ment. 

M. HudsoYl a exprimé toute sa 
sympathie pour le cas qui venait. 
de )ui être exposé et il a ajouté 
que le Gouvernement était disposé 
à fa ire de nouvell es représenta
tions énergiques auprès du Gou
vernement égyptien. 
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LE REDRESSEMENT ÉCONOMIQUE 
ET FINANCIER DE LA FRANCE 

---------·----- ---

La tâehe de ~1. Daladi.er 
-----------------·---------------------

Cette semaine, le Conseil des Minis
tres français a ratifié à l'unanimité le 
:..Jlan de redressement économique et 
Îinancier du nouveau gouvernement. 
Quelles sont les chances de succès de 
ce plan '? M. Daladier parviendra-t-il 
eniin à remettre de l'ordre dans l'éco
nomie française et à donner un essor 
nouveau et durable à la production 
et aux échanges ? 

Il faut le souhaiter. Car l'heure 
n'est certainement plus aux disputes 
et aux discussions stériles et dange
reuses. ~.a France doit reprendre sa 
marche en avant ! Ce qui importe 
avant tout, c'est que le peuple fran
çais fasse l'effort nécessaire pour sou
tenir ses dirigeants et qu'il comprenne 
que les querelles des partis doivent 
céder le pas aux intérêts supérieurs 
du pays. 

M. Daladier, dans sa déclaration 
ministérielle a demandé à la nation 
de permettre que se produise un de 
ces •miracles• de liberté et de raison 
dont les exemples abondent dans 
l'histoire de la France. 

Il n'est pers douteux que depuis 
quelques jours l'atmosphère en Fran
ce s'est considérablement éclairci. On 
doit espérer qu'une trève politique 
profonde en résultera. Car ce fait fa
ciliterait énormément la tâche du 
gouvernement. Mais les problèmes 
économiques et financiers qui confron
tent ce dernier ne seront pas auto
mOtiquement résolus pour cela. Des 
mentrP.s énergiques de réorganisation 
devront être prises et c'est là le but 
du «plan Daladier• qui vise selon les 
paroles du Premier ministre « à ac
croître la production qui provoquera 
le retour des capitaux » dont l'éva
sion eu pour effet de produire en 
France une paralysie des affaires. 

Notre confrère londonien le • Finan
cial Times • a récemment mis e n lu
mière, dans un magistral article, les 
difficultés auxquelles le ministère Da
ladier aura à faire face ainsi que les 
termes des problèmes complexes qui 
se j.)Osent à lui. 

L:::: reprise des affaires en France 
dit le « Financial Times • ne dépend 
pas s;sulement de l'efficacité des re
mèàes choisis ou des capacités 'd es 
r.onnnes qui désirent les appliquer ; 
c,,r il s 'aqit de savoir si les condi
tirm:" politiques et sociales seront 
telle~ qu' ·:!lles permettront l'applica
iicrJ c:e ces remèdes par ces hommes. 
Cela nécessite la restauration de la 

s\'.l'.)i,ité et de l'autorité gouverne
mGmale, ::xinsi que la coopération du 
car.'i.tctl et du travail et la collabora
tion entre les partis de gauche, du 
centre et de le droite. 

Le programme de M. Daladier, « tel 
qu'ii est connu, dans ses grandes li
gnes, implique tout d'abord de la part 
du Parlement l'abandon temporaire de 
ses privilèges en faveur de l'Exécutif. 
Comme M. Laver! vers la fin de !935, 
comme M. Chautemps il y a dix mois 
comme M. Chautemps encore au dé
but de cette année, et comme M. 
Blum il y a seulement quelques se
maines, M. Daladier se voit forcé de 
reconnaître que le mécanisme cons
titutionnel normal fonctionne trop len
tement et trop péniblement pour qu'il 
lui soit possible de faire face aux 
conditions actuelles qui sont graves 
et exigent des mesures urgentes. 

En second lieu, tout en rejetant cer
taines des mesures préconisées par 
M. Blum, comme le contrôle des chan
ges, l'impôt sur le capital, la rééva
luation des réserves d'or, ou la sus
pension de l'amortissement de la det
te publique, M. Daladier est obligé 
d'admettre comme son prédécesseur, 
la nécessité d'une dose considérable 
•d'inflation• (directe, par l'emprunt 
bancaire, indirecte par la création et 
l'escompte d'effets de travaux publics) 
en attendant l'application de réformes 
de natur.~ plus sérieuse. 

Mais la principale différence maté
rielle entre la politique de M . Blum 
et de M. Daladier est la suivante : 
M. Blum était parvenu, après avoir 
longtemps hésité, à la conclusion que 
le capital ne pouvait être persuadé de 
collaborer avec lui -- ce qui est pro
bablement vrai - et qu'en consé
quence il fallait faire appel à la 
coGrcition. M, Daladier est d'avis con
traire. Il est certain que M. Chau
temps était animé des mêmes princi
pes que M. Daladier lorsqu'il présidait 
son ministère purement radical. Mais 
il n'avait pas eu l'avantage de suc· 
céder à un ministère qui, tout en 
étant composé de socialistes aussi 
bien que de radicaux, était conduit 
par la force des circonstances à pro
poser l'application intégrale de la 
doctrine socialiste. 

Le plan de M. Blum eut pour effet 
de démontrer clairement au pays 
qu'il ne pouvait plus retarder indéfi
niment sa décision pour ou contre 

l'étatisation progressive des activités 
nationales, avec, comme but final, 
l'Etat totalitaire sous forme fasciste 
ou communiste. 

M. Daladier et ses collègues ont 
certes aperçu l'occasion qui se pré
sentait à eux. Mais M. Daladier était 
particulièrement qualifié pour la sai
sir étant donné son long séjour au 
ministère de la Défense Nationale et 
l'importance primordiale de la défen
se nationale dans les circonstances in
ternationales actuelles. Il en fit donc, 
comme il en avait le droit, le premier 
point de son programme, soutenant 
que des finances et une économie 
saines sont aussi nécessaires à la sé
curité qu'à la santé et au bonheur de 
la nation. 

La démocratie et la liberté consti
tuent le second point du programme. 
Le troisième point q uoique M. Dala
dier ne l'ait pas explicitement men
tionné, c'est le bon sens ou pour em
ployer un terme qui répond mieux au 
caractère français, le sens de la me
sure. Etant d'origin e paysanne, M. 
ualadier pouvait lancer ce triple ap
pel avec succès. Jusqu'à présent, en 
tous cas, l'effet a été satisfaisant. 

En soulignant tout cela, on est ce
pendant obligé d'admettre aussi, corn. 
rn~ chacun des Premiers ministres, et 
des ministres des Finances qui se 
sont succédé au cours de ces à~r
nières années ont dû l'admettre, aue 
les nombreux •miracles• qui se sont 
produits en France dans le pas;;8, 
r.'ont jamais pris la forme d'une régé
nération instantanée. Comme le .'Jénis 
ne peut s'expliquer que par une ca
pacité d'application infinie, les mira
cles exigent un effort Jona et pénible. 
L'important est de créer l'atmosphère 
favoraHe à un te l effort. C'est le 
•choc psychologique>> sur lequel M. 
Paul Reynaud et d'autres ont insisté 
pendant si longtemps. Cette atmos
phère existe-t-elle déjà? Les événe
ments le montreront. 

Si l'on soutient que la France est 
lancée dans une guerre d'idéologies 
inconciliables, si l'on affirme que les 
;biernes», comme les Bourbons, ne 
peuvent rien oublier, ni rien appren
dre, et que les •rouges» ne pourront 
être satisfaits que par un régime du 
geme soviétique, il faudra alors s'at
tendre à ce aue M. Daladier échoue 
comme MM. Blum, Chautemps et La
val. 

(Lire la suite en page 12) 
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Une Loi Indispensable 

Marques de Fabrique et de Commerce et les 
Désignations Industrielles et Commerciales 

-------------------------.·--------------------------

Le Projet de LoÏ 

On réclame depuis de nombreuses 
années la promulgation d'une loi ré
gissant remploi et la protection des 
marques de fabrique. A la suite des 
démarches faites auprès des Autori
tés Compétentes. une législation adé
quate fut mise à l'étude. Nous pu
blions ci-après le projet de loi qui fut 
établi depuis l'année dernière déjà. 

Il serait du plus haut intérêt que 
cette loi reçoive une application pra-
tique. 

TITRE I. 
Dispositions générales 

Art. 1er. -- Aux fins de la présente 
loi ~ont considérés comme marques de 
fabrique et de commerce, les noms 
sous une forme distinctive, les signa
tures, mots, lettres, chiffres, dessins, 
emblèmes, enseignes, timbres, cachets 
vignettes, reliefs et tous autres signes 
ou toute combinaison de tels élé
ments servant ou devant servir soit 
à distinguer des produits d'une indus
trie, d'une exploitation agricole, fo
restière ou extractive ou les objets 
d'un commerce, soit à en constater 
la provenance, la qualité, le choix, la 
garantie ou le traitement. , 

Art. 2. -- Il sera tenu au ministère 
du Commerce et de l'Industrie un Re
gistre dit « Registre des Marques de 
Fabrique et de commerce "· 

Art. 3. -- Sera présumé propriétai
re exclusif d'une marque celui qui en 
aura effectué l'enregistrement. 

La propriété exclusive d'une mar
que ne pourra plus être contestée 
lorsque celui qui l'a enregistrée l'au
ra employée d'une manière continue 
):'endant cinq ans au moins, à partir 
r1e la date de l'enregistrement sans 
donner lieu à aucune action déclarée 
Iondée. 

Toutefois, quiconque justifie de la 
priorité d'usage de la marque et d'un 
emploi continu datant d'au moins 
une année avant l'enregistrement, au
ra droit à une possession personnelle 
et intransmissible de la dite marque. 

Cette possession ne sera pas sus
ceptible d'être étendue à des pro
duits ou marchandises autres que 
ceux auquels la marque a été jus
c;.t~'alors affectée. 

Art. 4. -- Peuvent faire enregistrer 
leur marque : 

1.) Tout industriel, producteur, ou 
-::ommerçant de nationalité égyptien
ne; 1 

2.) Tout industriel, producteur ou 
commerçant domicilié en Egypte ou 
y ayant un établissement effectif ; 

3.) Tout industriel, producteur ou 
commerçant ressortissant d'un pays 
acrordant à l'Egypte la réciprocité de 
traitement ou domicilié dans l'un de 
ces pays ou y ayant un établissement 
ef"ectii. 

4.) Les associations ou groupements 
d';ndustriels, de producteurs ou de 
c0:.nmerçants constitués en Egypte ou 
dans l'un des pays susdits et pouvant 
être considérés comme jouissant de la 
capacité civile ; 

5.) Les administrat;ons publiques. 
Art. 5. -- Ne pourront être enregis

t,·és comme marque de fabrique ou 
de commerce ou comme éléments de 
co.s marques : 

a: les marques dépourvues de tout 
ccract€re distinctif ou bien composées 
de sign es ou d'indications qui ne sont 
que l'appellation en usage d'un pro
duit ou que l'image ou la figuration 
normale de ce produit ; 

b) tout terme, dessin ou signe 
ayant un caractère immorale ou con
traire à l'ordre publique ; 

c) les armoiries publiques, les dra
peaux et autres emblèmes de l'Etat 
ou des pays accordant la réciprocité 
de traitement ainsi que toute imita
tion héraldique ; 

d) les signes et poinçons officiels 
de contrêle ou de garantie des 
mêmes pays dans les cas où les mar
ques qui les comprendront seraient 
destinées à être utilisées sur des 
marchandises du même genre ou 
d'un genre similaire ; 

e) les signes qui sont identiques 
ou similaires aux emblèmes revêtant 
exclusive!cent un caractère reliqieux; 

f) les emblèmes de la Croix-Rouge 
ou du Croissant-Rouge ou autres em
blèmes assimilés ainsi que les signes 
qui en constituent l'imitation ; 

g) les noms géographiques lorsque 
l'usaqe de pareils noms paraît de 
nature à engendrer une confusion 
quelconque quant à la provenance 
ou à l'origine des produits ; 

~:) le portrait d'une tierce person
ne ou ses armoiries, à moins que son 
consentement n'ait été au préalable 
obtenu ; 

i) l'indication de distinction dont le 
déposant n'établit pas la légitimité; 

j) les signes de nature à tromper 
le public ou qui contiennent de faus
ses- indir:ations sur l'origine de la 
marchandise ou sur d'autres qualités 
de produits portant la: marque ou qui 
contiennent l'indication d'une raison 
de commerce fictive, imitée ou con
trefaite. 

TITRE II 

Procédure de l'enregistrement 
·an 

Art. 6. -- La demande d'enregis
trement d'une marque sera présentée 
au Bureau de l'enregistrement des 
Marques de Fabrique et de Commer
ce en la forme et dans les conditions 
prescrites par le réglement d'exécu
tion de la présente loi. 

Art. 7. -- L'enregistrement d'une 
marque ne peut s'effectuer que ~mr 
une ou plusieurs des catégories de 
produits déterminés par le réglement 
d'exécution de la présente loi. 

Art. 8. -- L'enregistrement d'une 
marque sera refusé dans les cas pré
vus à l'article 5 ainsi que lorsque les 
conditions prévues aux articles 4 et 
6 font défaut. 

Art. 9. -- Lorsque deux ou plu
sieurs personnes demandent concur
remment l'enregistrement de la meme 
marque ou de marques presque iden
tiques pour la même catégorie des 
produits, l'enregistrement sera refusé 
jusqu'au moment où l'une d'elle pro
duit une renonciation dûment certi
fiée de ses concurrents ou un juge
ment passé en force de chose jugée. 

Art. 10. -- Le Bureau d'Enregistre
ment pourra soumettre l'enregistre
ment à telles conditions restrictives 
ou modifications qu'il estimera néces
saires en vue de mieux préciser et dé
finir la marque et éviter ainsi toute 
confusion avec une marque déjà en
registrée. 

En cas de refus ou d 'acceptation 
conditionnelle le Bureau sera tenu de 
communiquer par écrit au requérant 
les motifs de sa décision y compris 
l'indication de tous les éléments de 
fait y relatifs. 

A défaut par le requérant de se 
conformer, dans les six mois, aux 
prescriptions établies par le Bureau, 
il sera censé avoir renoncé à sa de
mande. 
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Art. 11. - Dans les trente jours d e 
la communication de cette décision, 
recours contre celle-ci pourra être 
porté devant la Commission qui sera 
désignée à cet effet par le Conseil 
des Ministres sur la proposition du 
Ministre du Commerce et de l' Indus
trie et qui sera composée de trois 
membres dont un membre du Con
tentieux de l'Etat. 

Les décisions de cette Commis~·:m 
sont définitives sauf dans le cas pré
vu à l'article 12 ci-après. 

Art. 12. - En cas de refus d'enre
gistrement confirmé par la Commis
sion précitée pour similitude avec une 
autre marque déjà enregistrée pour 
des produits identiques ou de la 
même catégorie, le requérant ne 
pourra faire enregistrer la marque 
qu'en vertu d'une décision judiciaire 
rendue contre le bénéficiaire de l'en
registrement. 

Art. 13. - Le propriétaire d'une 
marque déjà enregistrée pourra à 
tout moment présenter requête au 
Bureau d'Enregistrement en vue d'y 
apporter des additions ou modifica
tions n'af!ectant pas de façon subs
tantielle son identité. La décision du 
Bureau sur ce point sera rendue dans 
les mêmes conditions et soumise aux 
mêmes recours que la décision ren
due sur la demande initiale d'enre
gistrement. 

Art. 14. - L'enregistrement sortira 
ses effets à partir de la date de la 
demande. 

Tout enregistrement sera soumis à 
une publicité dont la for,me sera dé
terminée par le réglement d'exécu
tion de la présente loi. 

Art. 15. - Il sera délivré au pro
priétaire de la marque sitôt l'enregis
trement effectué, un certificat conte
nant : 

lo.) le numéro d'ordre de la mar
::rue; 

2o.) la date de la demande et celle 
de l'enregistrement ; 

3o.) la raison commerciale ou les 
nom et orénom du propriétaire ainsi 
que le domicile et la nationalité ; 

4o.) la reproduction èl> ltx marque ; 
5o.) l'indication des produits ou 

marchandises auxquels la marque e>t 
destinée. 

Art. 16. - Toute personne peut de
mander des extraits ou des copies du 
Registre. 

TITRE III. 

Cession e t gage 

Art. 17. - Les marques ne peuvent 
être transmises ni faire l'objet de ga
ge ni de saisie -qu'avec le fonds de 
commerce ou l'entreprise dont elles 
servent à distinguer les produits . 

Art. 18. - La transmission d_e la 
propriété d 'un fonds de corrimêrce ou 
d'une entreprise comprend, sauf con
vention contraire, la cession des mar
ques enregistrées au nom du cédant 
et pouvant être considérées comme 
spécialement attachées audit établis
sement ou aud it fonds. 

Si le fonds de commerce ou J'en
treprise est transmis sans la marque 
le cédant pourra, sauf convention 
contraire, continuer la fabrication ou 
le commerce des mêmes produits que 
ceux en vue desquels la marque a 
été enregistrée. 

Art. 19. - Aucune transmission ou 
constitution en gage d'une marque 
ne sera valable à l'égard de tiers, si 
elle n'a pas fait J'objet d'une mention 
régulièrement opérée sur le registre 
du Bureau et d'une publicité dans la 
forme à déterminer par le réglement 
d'exécution. 

TITRE IV. 

Renouvelle m ent e t radiation 

Art. 20. - La durée de la protec
tion assurée par l'enregistrement des 
marques est fixée à 20 ans, mais 
l'ayant-droit peut s'en assurer la con
tinuation pour une nouvelle période 
de même durée en sollicitant dans les 
formes et conditions prévues à l'ar
hele 6 le renouvellement dans le 
courant de la dernière année et ainsi 
de suite : 

A défaut de requête de renouvelle
ment dans les trois mois de l'expi
ration de la dite période, il sera pro
cédé d'office par le Bureau à la ra
diation de l'enregistrement. 

Art. 21. - La radiation de l'enre
gistrement pourra, sur la demande 
de tout intéressé, être ordonnée par 
1<' Tribunal s'il est établi qu'il n'a 
éié fait aucun usage sérieux de la 
marque pendant cinq années consé
cutives, à moins que le propriétaire 
ne puisse justifier le défaut d'usage 
de la marque. 

Art. 22. - La marque radiée ne 
pourra être enregistrée à nouveau 
~u profit d'un tiers pour les mêmes 
produits qu'après l'expiration du délai 
de trois années à partir de la radia
tion. 

Art. 23. - Toute radiation ou re
nouvellement de. l'enregistrement de
vra faire l'obiet d'une publicité dans 
la forme à déterminer par le rii Tie
ment d'exécution. 

Art. 24. - Le Bureau de l'Enrenis
trem~S>nt procèdera sur la nrésentntio'1 
du iuaement pass6. en force de chose 
jugée. à la radiation des maraues 
enregistrées ind(Jmont ou annulées. 

TITRE V. 

Désignation commerciale 

Art. 25. - Est considérée comme 
une désignation commerciale, au sens 
de la présente loi, toute indication 
directe ou indirecte, concernant : 

a) le nombre, la quantité, la me
sure, la capacité ou le poids des m ar
chandises ; 

b) le lieu ou le pays où elles ont 
été fabriquées ou produites ; 

c) leur mode de fabrication ou de 
production ; 

d) leurs é léments de composition; 
e) Ie nom ou les qualités de leurs 

producteurs ou fabricants ; 
f) l'ex istence de brevets ou de tous 

autres d roits d e propriété industrielle, 

de tout privilège ou de récomJ?enses 
ou distinctions commerciales ou indus
irielles ; 

g) le nom ou la forme sous lesquels 
certaines marchandises sont générale
ment connues ou appréciées. 

Art. 26. - Toute désignation com
merciale apposée soit directement 
sur des produits, soit sur ou dans les 
magasins, entrepôts enseignes, em
ballages, factures, papiers à lettres, 
moyens de publicité, etc. .. dans ou 
par lesquels les marchandises sont 
présentées au public, doit correspon
dre de façon complète et absolue à 
la réalité des choses. 

Art. 27. - Le nom ou l'adresse du 
vendeur ne peuvent être inCflqués 
sur les produits provenant d'un pays 
différent de celui de la vente s'ils ne 
sont pas acompagnés de l'indication 
prec1se en caractères apparents du 
pays ou du lieu de fabrication ou de 
production. 

Les personnes habitant un Leu ré
puté pour la production ou la fabri
cation de certains produits, qui font 
le commerce des produits semblab1e.l 
mais d'une autre. provenance, ne peu
vent apposer sur ceux-ci leur marque 
si ce+te dernière, bien aue n'indiquant 
ni leur nom ni leur adresse, est de 
nature à induire le public en erreur 
auant à la provenance de ces pro
duits, à moins de prendre toutes dis
positions nécessaires afin d'éviter 
cette équivoque. 

Ail. 28. - L'emploi du nom de la 
localité où un fabricant a son princi
pal établissement industriel, n 'est per
mis, pour les produits fabriqués ail
leurs pour son compte, qu'avec l'in
dication non équivoque de cette der
nière particularité. 

Art. 29. - Est autorisée la dénomi
nation d'un produit par un nom géo
araphique devenu générique et in
rliauant, dans le Iangaqe commercial. 
la .nature et non la provenance du 
produit. à l'exception, toutefois, des 
aopelations réqionales de provenance 
des produits vinicoles. 

Art. 30. - La mention de médailles, 
diplômes, récompenses ou distinc
tiOns honorifiques quelconques décer
nés, soit dans des expositions ou 
concours, soit par des Souverains, 
E t at s, Administrations Publiques, 
Corps Savants ou Sociétés Scientifi
ques n 'esi permise qu'en ce qui con
cerne les produits auxquels les dis
tinctions s 'appliquen t et les person
nes et raisons de commerce qui les 
ont reçus ou leur ayant droit. La 
mention doit comporter l'indication 
exacte de leur date et de leur nature 
ainsi aue des expositions ou concours 
dans lesquels ces distinctions au-ai-nt 
été obtenues. 

Aucun participant d'une exposition 
collective ne pourra faire usage sur 
ses produits d'une distinction décèr
née à la dite exposition sans en 
indiquer clairement l'origine et la na
ture. 

Art. 31. - Lorsque la quantité, la 
mesure, la capacité, le poids, l'origi-
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ne ou les éléments de compositions 
d'un produit constituent un · élément 
spécial de sa valeur._ un décret pour
ra prescrire qu'il ne pourra être im
porté, vendu. mis en vente ou exposé 
sans porter une ou plusieurs de ces 
indications. 

Un arrêté établira la manière dont 
les indications seront faites et à dé
faut la procédure qui en tiendra lieu. 

TITRE VI. 

Infractions et sanctions 

Art. 32. Seront punis d'un em-
p risonnement ne dépassant pas deux 
ans et d'une amende de L.E. 10 à 
L.E. 300 ou de l'une de ces deux 
peines seulement : 

!o.) Ceux qui auront contrefait une 
marque dûment enregistrée ou l'au
ront imitée de manière à induire le 
public en erreur et ceux qui auront 
frauduleusement fait usage d'une 
marque contrefaite ou imitée ; 

Zo.) Ceux qui auront frauduleuse
ment apposé sur leurs produits une 
marque appartenant à autrui. 

3o.) Ceux qui auront sciemment 
vendu, mis en vente ou en circula tion 
ou détenu dans un but de vente, aes 
produits revêtus d'une marque con
trefaite , imitée ou indûment apposée. 

Art. 33. - Seront punis d'un em
prisonnement ne dépassant pas un 
an et d'une amende de L.E. 5 à L.E. 
1 00 ou de l'une de ces deux peines 
seulement : 

Jo.) Ceux qui auront contrevenu 
aux dispositions des articles 26 à 31 
ci-dessus ; 

2o.) C e ux qui auront employé une 
marque non enregistrée rentrant dans 
le s cas prévus sub b, c, d , !, i , et 
de l'article 5. 

3o.) Ceux qui auront indûment ins
crit sur leurs marques ou papiers de 
commerce une mention tendant à fai
re croire que leurs marques ont été 
·"l nregistrées. 

Art. 34. - Le propriétaire d'une 
maroue peut à tout moment, même 
avant l'introduction de toute instance 
civile ou pénale, faire procéder en 
vertu d'une ordonnance rendue sur 
s imple requête et sur la présentation 
dn certificat officiel constatant l'enre
qistrement de la marque, aux mesures 
conservatoires nécessaires, notamment 
la saisie d e s instruments ou de tout 
m at4riel servant ou ayant servi à l'in
fra ction ainsi que des produits ou 
marchandises, enseignes, emballages , 
pap:ers, etc.. . sur lesquels la marque 
ou la désignation commerciale incri
minées se trouveraient apposées. 

Cette saisie pourra également être 
pratiquée à l'importation. 

L'ordonnance peut prescrire que 
l'huissier soit assisté d'un ou ph;
s ieurs experts et imposer au reque
rant la fourniture d'une caution. 

Les mesures prévues au présent ar
ticle sont nulles de plein droit , si èans 
les huit jours , indépendamment des 
délais de distance, elles ne sont pas 
suivies d'une instance judiciaire soit 
par la voie civile, soit par la voie pé
nale contre la personne à l'encontre 

de laquelle il a été procédé. 
Art. 35. - Dans toute action civile 

ou pénale, le Tribunal pourra ordon
ner la confiscation des objets saisis 
ou à saisir pour en imputer la valeur 
sur les dommages-intérêts ou les 
amendes ou pour en disposer de telle 
autre manière qu'il jugera convena
ble. 

Il pourra également ordonner la pu
blication du jugement dans un ou 
plusieurs journaux aux frais du con
damné. 

Il pourra de même ordonner la des
truction des marques illicites et, s'il 
y a lieu, des produits, emballages, en
veloppes, enseignes, catalogues ou 
objets quelconques munis de ces 
marques ou d'indications également 
illicites, ainsi aue les instruments et 
ustensiles ayant spécialement servi à 
la contrefaçon, le tout même en cas 
d'acquittement. 

TITRE VII. 

Dispositions finales 

Art. 36. -- Toute personne ou toute 
association ayant ou non un caractère 
industriel ou commercial, et entrepre
nant le contrôle ou l'examen de cer
tains produits quant à leur origine, 
leur composition, leur mode de fabri
cation, leur qualité, leur précision ou 
toute autre caractéristique pourra, si 
le ministre du Commerce et de l'In
dustrie l'estime opportun dans l'inté
rêt public, être autorisée à faire en
registrer une marque destinée à l'at
testa tion du susdit contrôle ou exa
men. 

L'enregistrement de pareille mar
que comportera tous les effets prévus 
à la présente loi, sous la seule réser
ve que la transmission n'en pourra 
avoir lieu que sur autorisation spécia
le du ministre du Commerce et de 
l'Industrie. 

Art. 37. - Il sera pourvu par le rè· 
glement d'exécution de la présente loi 
aux dispositions à prendre pour as· 
s urer une protection provisoire conve· 
nable aux marques appliquées à des 
produits ou marchandises participant 
en Egypte à des expositions indus· 

trie !les ou agricoles, lorsqu'elles sont 
déjà protégées dans leurs pays d'ori
gine et même provenant d'Etats avec 
lesquels il n'existe pas de conven
tion sur la matière. 

Art. 38. - Toute marque déjà en 
usage à la date de l'entrée en vigueur 
de la présente loi, et enregistrée dans 
le cours des deux années suivantes 
est censée, aux fins de l'application 
de l'article 3, avoir été enregistrée 
depuis la date de l'entrée en vigueur 
de la loi. 

Toutefois, le délai de 20 ans prévu 
à l'article 20 ne commencera à courir 
qu'à partir de la date de la demande 
de l'enregistrement. 

Art. 39. - Un règlement d'exécu 
Ùon à édicter par le ministre du Com
merce et de l'Industrie établira les dé
tails d'application de la présente loi 
en ce qui concerne notamment : 

!o.) l'organisation du Bureau de 
l'Enregistrement des Marques de Fa
brique et de Commerce et la tenue 
des Registres ; 

2o.) les formes, conditions et dé
lais de toute procédure administrati
ve ; 

3o.) La classification en vue de 
l'enregistrement des marques de tous 
produits par catégories selon leur na
tu re ou leur espèce ; 

4o.) le:> formes et conditions de la 
publicité prévue par la présente loi; 

5o.) les droits afférents à la déli
vrcmce des copies ou certificat ; 

6o.) le tarif des divers actes et 
mentions et, s'il y a lieu, les P-rocé
dures prévues par la présente loi. 

Ar t. 40. - Tout égyptien, toute per
sonne domiciliée en Egypte ainsi que 
tout groupement constitué en Egypte 
ou y établi ou toute administration 
publique peut revendiquer l'applica
lion à son profit en Egypte, des àis
posilions des conventions interna· 
tionales sur la propriété industrielle 
auxquelles l'Egypte aurait adhéré, 
lorsque ces dispositions sont plus fa
vorables que celles de la présente 
loi. 

Art. 41. - Le ministre du Commerce 
et de l'industrie est chargé de l'exé· 
cution de la présente loi qui entrera 
en vigueur à partir .......................... . 

~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
----------------------------~------ ---~-----------------------------------------------.-· 
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SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

du 
Toutes 

Correspondants 
Trésor Royal Italien 
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------------------------ ------ --------------------------------~---- - ---~,.:.- ---------------------
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LES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

THE CAIRO ELECTRIC RAILWAYS 
& HELIOPOLIS OASIS COMPANY 

-------------------------·-----------------------
Rapport du Conseil d'Administration pour l'Exercice 1937 

Le 28 avril 1938, les actionnaires de 
cette Société se sont réunis en As
semblée Générale Ordinaire dont 
nous publions plus loin le compte
rendu. Voici le texte du Rapport du 
Conseil d'Administration qui y fut lu: 

Messieurs, 

Nous avons l'honneur de vou s pré
senter notre rapport sur le 32ème 
exercice social de la Société et de 
soumettre à votre approbation le B.lan 
et le compte de Profits et Pertes, ar
rêtés au 31 décembre 1937. 

Au cours de l'année dernière l'E
gypte est entrée dans une phase nou
velle de son histoire. 

Les Capitulations ont été abrogées 
et le pays est devenu membre de la 
Société des Nations. 

Au mois de juillet, Sa Majesté a 
assumé la charge de Ses pouvoirs 
exécutifs. 

C'est avec un sentiment de profon
de confiance dans les destinées de 
l'Egypte, et de loyalisme envers Sa 
Majesté le Roi Farouk, que nous avons 
participé à tou tes les manifestations 
àu peuple égyptien dans ces différen
tes occasions, notamment en contri
buant par un don volontaire au fonds 
de la Défense Nationale. 

Subissant l'influence déprimante de 
la politique internationale, la situa
tion économique de l'Egypte ne s 'es t 
pas améliorée autant qu'on l'avait 
espéré. 

C ependant, Héliopolis a poursuivi 
son déveioppement. Son climat privi
légié et les principes d'urbanisme qui 
y sont en honneur, attirent ceux qui 
apprécient des quartiers sains et lar
gement aérés. 

D'après nos estimations, la popula
tion d'Héliopolis s'est encore accrue 
de olus de 2.000 habitants cette an
née.· Nous l'évaluons à 45.000 envi-
ron. 

·:· tt• •!• 
Dans l'ensemble, au cour:p de 

l'exercir::e écoulé, nos diverses bran
ches d'activité ont marqué des pro
grès satisfaisants. Nos charges se 
sont d'autre part allégées du fait du 
remboursement de notre emprunt au 
Crédit Foncier. 

Les résultats nous permettent de 
vous proposer la distribution d'un di
'fidende de P.T. 48 par action de ca
pitai. 

Les ventes de terrains accusent une 
amélioration de 17% sur celles de 
l'année précédente. 

Grâce aux travaux de modernisa
tion que nous y poursuivons systéma
tiquement, les avances dans nos lo
gements ont diminué 'de ll% sans 
que nous ayions eu à consentir de 
nouvelles réductions de loyers. Cette 
meilleure occupation se marque éga
lement chez les autres propriétaires à 
Héliopolis. 

Sur les instances du Gouvernement, 
nous avons été amenés, au cours de 
l'année, à baisser les tarifs du Métro. 
Il en est résulté une diminution de n os 
recettes bien que le nombre de voya
geurs se soit accru de plus de 8%. 

Le prolongement du Métro, destiné 
à desservir le nouveau quartier qui 
s'amorce entre les Ecoles Française e t 
Anqlaise, a été achevé et vient d'être 
;nis en exploitation. 

Pour faire face à l'intensification du 

trafic, nous avons décidé de com
mander de nouvelles remorques. 

Nos fournitures d'énergie électrique 
ont augmenté. Le nombre de nos 
abonnés a atteint 7.482 contre 7.153 
l'an dernier. 

Nos ventes d'eau sont également en 
léger progrès. 

Nous avons par ailleurs poursuivi 
notre programme général de mise en 
valeur de notre domaine par la cons
truction de nouvelles routes et en com
plétant notre réseau d'égouts. 

Le Lycée Franco-Egyptien dont nous 
vous entretenions l'an dernier a ou
vert ses classes dès le mois d' octo
bre. Et l'Ecole de la Communauté bri
tannique compte inaugurer ses cours 
après les grandes vacances. 

De plus, une importante Ecole gou
vernementale va être édifiée à l'Est 
de la ville. 

Etant donné la situation favorable 

BANQUE MISR 
-------------

SOCIÉTÉ ANONYME ÊGYPTIENNE 

Siège Social Au Caire, Rue Emad-El-Dine 

Succursales : A Alexandrie, Rue de Stamboul 

Agences et Branches 

Mousky (Caire) et Rod el Farag (Cairo). Mansourah, Tantah, Méhalla 

Kébir, Benha. Mit Ghamr. C'hébine El K'om, Zagazig, Fayoum. Béni-Souef. 

Magha.gha, Béni Mazar, Minia, Béba, El Fachn, Daïrc.ut. Mallawi. Assiout. 

LA BANQUE MISR FAIT TOUTES OPÉRATIONS 

DE BANQUE 
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de nos disponibilités, votre Conseil a 
décidé de procéder cette année-ci, 
au remboursement anticipatif, par ti
rage au sort, de 1.037 obligations re
présentant une somme de L.E. 20.000, 
ceci indépendamment des 245 obliga
tions que prévoit le tableau d'amortis
sement. 

Nous vous donnons ci-après _g_uel
ques renseignements sur les affaires 
dans lesquelles notre Société a des 
participations importantes : 

The African Enterprise and 
Development Company 

Le résultat de l'exercice clos le 30 
septembre 1937 se traduit par une per
te de L.E. 571 contre L.E. 2.872 l'exer
cice précédent. 

Cette amélioration est due à une 
légère reprise du tourisme. 

Les premiers mois du nouvel exer
cice sont en progrès sens1ble sur ceux 
de l'année écoulée . . L'Heliopolis Pa
lace Hotel et l'Heliopolis House Ho
tel ont été au complet durant les 
:nois de février et mars. 

Société Egyptienne d'Electricité 
Au cours de l'année écoulée, la So

ciété Egyptienne d'Electricité a vendu 
37.183.000 kwh. contre 33.968.000 kwh. 
en ) 936. Cette augmentation provient 
principalement de la fourniture tem
poraire d'énergie aux travaux de 
construction du nouveau barrage Mo
hamed Aly, ainsi que de l'alimenta
tion des usines qui sont venues s'éta
l::>lir èt proximité de la Centrale de 
Choubrah. 

Il sera distribué, comme en 1937, 
un dividende de 5% aux actions or
dinaires et de capital, après affecta
tion aux fonds d'amortissement et de 
renouvellement d'une somme de L.E. 
31.806 contre L.E. 18.370 l'an dernier. 

The Egyptian General Omnibus 
Company 

Les actes de concession de cette 
Société ont été signés le 8 février 
1937. 

Le compte de Profits et Pertes de 
l'exercice clos le 30 juin 1937 laisse 
un solde brut de L.E. 50.069 qui se 
réduit à un bénéfice net de L.E. 16.377 
après amortissements. 

La perte des années précédentes se 
trouve ainsi ramenée à L.E. 16.777. 
îl est à prévoir qu'elle pourra être 
complètement apurée à la fin de 
l'exercice en cours. ·:· ·:· ·:· 

Le compte de Profits et Pertes laisse 
un solde disponible de L.E. 106.485,098 
que nous vous proposons- de répartir 
comme suit : 

A la Réserve Statutaire: 
5% de L.E. 106.115,899 ..... . 

Dividende de P.T. 48, à 
210.500 actions de capital 

Solde à reporter 

Total ..... L.E. 

L.E. 

5.305,795 

101.040, -
139,303 

10S.4SS,098 

Si vous adoptez notre proposition, 
un dividende cle 48 piastres au tarif 
par action de capital sera payable 
au Caire et à Alexandrie à partir du 

9 mai 1938 contre remise du coupon 
No. 32 correspondant à l'exercice 
1937; la contre-valeur de 48 piastres 
au tarif, au cours du change du jour 
de la présentation du coupon, sera 
payable à la même date à Bruxelles, 
à Paris et à. Genève, sous déduction 
des impôts en vigueur. 

Après avoir entendu le rapport du 
Collège des Commissaires, vous vou-' 
drez bien, Messieurs, statuer sur le 
Bilan et le Compte de Profits et Per
tes. 

Vous aurez aussi à procéder à 
l'élection ou au remplacement des 
Administrateurs et Commissaires dont 
le mandat vient à expiration. 

Le Conseil d'Administration. 

COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLEE 

L'Assemblée présidée par M. H. 
Naus bey, avait réuni 92.862 actions 
donnant droit à 18.570 voix. 

MM. van Damme et Laherrère, plus 
forts actionnaires, sont nommés scru
tateurs, alors que M. Zelnick, chef
comptabh de la Société, est appelé 
aux fonctions de Secrétaire. 

Le Président fait donner lecture du 
rapport du Conseil d'Administration 
et de celui des Censeurs. Puis il de
mar,de aux actionnaires s'ils désirent 
obtenir quelques renseignements com
plémentaires. 

Me. Hazan se réjouit de la pré
sence à l'Assemblée, parmi le Con
seiL de M. G. Mullet, administrateur
délégué de la Compagnie. Il deman
de ensuite quelques détails sur l'ac
cord. intervenu entre la Société et le 
Gouvernement sur le prix de l'électri
cité à Héliopolis. 

M. Naus bey déclare que l'on 
est arrivé à une entente salis-

faisante. Il ne peut donner des chif
fres, car l'accord n'a pas été signé en
core vu le changement du ministère. 
Mais il n'est pas de nature à avoir 
une grande influence sur les résultats. 

Me. Hazan demande quelques ex
plications sur l'augmentation du nom
bre d'obligations en circulation ainsi 
que sur l'amortissement anticipé d'une 
certaine quantité. 

M. Mullet lui explique que l'an
née dernière la Société avait décidé 
de placer une partie des obligations 
qu'elle avait à la souche, en vue de 
rembourser le prêt au Crédit Foncier 
Egyptien. D'autre !?art, disposant de 
disponibilités suffisantes, elle a esti
mé Jopportun d'amortir un certain 
nombre d'obligations. 

M. Lévy s'associe aux sentiments 
exprimés par Me. Hazan au sujet de 
la présence de M. Mullet à l'Assem
blée. Il félicite le Conseil pour les 
efforts qu'il a déployés alin- de don
ner satisfaction aux actionnaires. Il 
émet ensuite le voeu au nom des ac
tionnaires et des habitants d'Héliopo
lis, pour que la ville soit plus boisée 
et pour que l'on crée de nouveaux jar
dins et parcs. 

M. Naus bey répond que c'est le 
souci du Conseil. Mais la question 
des plantations ne relève maintenant 
que du gouvernement. Néanmoins la 
Société approchera les Autorités com
pétentes à ce sujet. 

Me. Hazan exprime le voeu que le 
Rapport du Conseil d'Administration 
soit publié également en arabe. 

M. Naus bey répond que ce voeu 
est légitime et qu'il en sera fait ainsi 
dans l'avenir. 

Personne ne demandant plus la pa
role, on passe au vote des résolutions 
qui sont approuvées à l'unanimité. 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••a••••••••••••••••••••••••••••••••••: 
________ =c ____ -- ---

NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée aux termes du DÉCRET !\HÉDIVIAL· .dÙ 25 Juin· 1898 avec le 
droit exclusif ù'émeltn~ t!es billets rcmlJoursnlJles au porteur et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: -··LE CAIRE 
CAPi'TAL Lstg. 3.000.000 
RJiSERVBS Lstg~ 3 ,000.000 

----~ . 

SUCCURSALES EN ÉGYPTE ET AU SOUDAN 
LE CA J RE ( 7 BUREAUX), ALE X A. ND R 1 E, 
Àbou-Tig (Sous·-Agence d'Assiut), Assiut, Assuan, lknha, 
Bcni-Suef, Chelrin-el-Kom, Damanhour, Dcssouk (Sous-Agence 
de Damr:.nhour), Oèyronl (Sous-Agence d'Assit!!), Edf11 (Sous
Agctlf'e de Lux or), Esnch (Sous-Agence de Luxor J, Fashn 
(Sous-Agence de lkni-Sucf), Fayoum, Heliopolis (Le Caire), 
Ismaïlia ( Sot\s-Agencc de Port-Sùid ), Kafr-el-Zayat (Sous
Age tl Ce de Tantah), Keneh, Luxor, Mnghaga (So11s~Agcnce 
de Beni-Suef), Mansourah, Manfal9ul (Sous-AgetlC'e J'Assiut), 
Mehnlln-Kebir, Mellawi (Sous-Agence de }.linieh ), ~litlel-ci
Gamh (Sous-Agence de Zngnzig), Minich, Port-Sni<i, Samaloul 
(Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tnntah, Zagazig. 

1-i:HA RTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar, 

1 

l' 

l (Sous-Agence de Port-Sudan), Wad-Mcdani. 

~~~-_?-=-=-~-ORES - .~2King W~~!~~e_t~-~·<?·_~:__/ 
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LA SITUATION ÉCONOMIOUE EN FRANCE 

--
EXPANSION DU CREDIT 

ET REPRISE ÉCONOMIQUE 
,Yu/re excellent confrè1·e panswn 

!,',\gence Economique et Finan
cière publie sous la signatuTe de 
l'économiste bien connu, le PTo
fessew· Fenw.nd Baudhtân, l'inté
·ressant a1·ticle suivant. 

On se rend compte aujourd'hui. 
quand on étudie la façon dont le 
redressement économique s'est 
opé1·é par le monde, que partout 
il a exigé un climat d 'expansion 
monétaire, ou si l'on veut une cer
taine inflation. 

La contraction des crédits, c'est
ù-dire la déflation, peut être une 
nécessité : il faut panois y recou
nr dans un but d'assainissement 
ou de retour f;l, !',équilibre des prix. 
Mms en ce cas, le processus doit 
être bref, car on ne peut se dis
simuler qu'il proyoque la diminu
tion temporaire de l'activité éco
nomique. Et l'on fait chose oppor
iu ne en prat:quant ensuite une POf 
l1tlque de « réflation JJ. 

C'est donc(, croyons-nous, à jus
te tltre que l on préconise, en vue 
de la reprise française, une expan
swn prudente mais vigoureuse des 
crédits. Mais on ne manque pas 
d'observer aussi que l 'expansion a 
été pratiquée, déjà, par les avan
ces considérables à l 'Etat · elle n·a 
donné aucun résÙltat he~reux en 
ce qui concerne la marche des af
fa:res . Comment concilier ce fait 
incontes table avec les mérites que 
l'expansion de crédit a eus à l'é
tranger ? 

L'explication, à notre avis, est 
simple: l'inflation n'a pas détermi
né en France d'aisance monétaire 
parce qu'elle a été accompagnée 
cl'une déflation opérée par les sor
tirs d'or, et par la hausse des 
prix. Les crédits nouveaux pre
naient rapidement le chemin de. 
l 'institution d'émission, pour y 
être convertis en métal ou en de
vises ; il n'en restait rien en Fran
cr. Ccci a empêch~ la baisse du 
taux de l'argent, qui est capitale 
dans une polit:que de reprise. Il 
ne suffit donc pas que du crédit 
soit créé, pour qu'il ait ses effets 
favorables ; il faut surtout qu'il 
demeure à l' intérieur du pays. 

Pour obtenir ce résultat, le m o
yen le plus simple paraît être le 
contrôle des ch an ges et l'isolement, 

-----------------·------------------------
financier. C'est le procédé qu'a em
ployé l 'Allemagne, avec un incon
testable succès jusqu 'ici. Mais ou-, 
tre qu'il comporte des inconvé, 
nients sur lesquels nous n'avons. 
pas besoin d'insister, on doit dire 
que ses résultats ne sont probable
ment pas p lus beaux que ceux que 
peut çlonner une politique de liber
t,é judicieusement pratiquée. La re
prise anglaise est incontestable
ment plus brillante et plus sûre 
que la reprise allemande. 

Le contrôle des cr.·anges peut 
donc être remplacé par un régime 
tel que les capitaux créés par une 
expansion de crédit n'aient plus à 
être exportés. Ceoi n ' a rien d'im
possible, si le volume de cette ex
pansion demeure modéré. 

L'exportation r ésu lt e d e <leux 
facteurs. Le premi er es! Je déficit 
de la balance commerciale, qui en
traîne celui de la bala nc e écono
mique; il es~ avant ton! u11e ques
tion de productio11 nationale et 
clans une cer!aiJlC 1nesure, une 
question de prix d e revi ent. Le 
second fact eur réside dans l'am
biance polüique, c'es!-i\-dire dans 
le degré de collfiance qu ' inspire Je 
)l;ouvenJement qui se trouve à la 
lê!e des affai res. 

PO\n· obten ir l 'a isOJJCe en matiè
re de crédit, et l'abaissement du 
Laux d 'intérêt, qui constituent le 
secret de la repr.ise économique, il 
faut tout sim111ement, dans la si
tuation actuel le, empêcher que les 
capitaux soient forcés, ou aient en
vie de quitter la France. 

Certes, ·yoici longtemps que les 
gouvernements déclarent que les 
capitaux exportés sont un obstacle 
ù la reprise des affaires . Mais ils 
on( vu surtout l'aspect statique 
de la quest ion, et non son aspect 
d,·namique. Les gouvernements 
regrettaient que la masse des ca
pitaux se irouvant à l'étanger ne 
rentre pas pour s'investir en fonds. 
d'EtaL l\1ais c'était là une con
ception plutôt étroite. Si les capi
taux étaient simplement revenus 
pour se mettre à la disposition de 
l'Etat et solder Je déficit budgétai
re, la situation générale n'en au
r ait guère été améli orée, et la 
France aurait perdu une réserve 
sur laquelle ell e doit pouvoir 
compter. 

Il n' est donc pas t ellement Jlé
ce,suire que les capitaux exportés 
r euLrent au pays. Certes, ceci fa
ciliterait les choses, mais l 'essen
tiel est que les nom eaux crédits 
11e sortent plus, ce qui empêche
rait toute action favo r able sur la 
tendance des affaires. 

Ceci étant, il reste à voir le mo
yen par lequel doit s'opérer l 'ex
pansion du crédit. L es avances à 
l 'Etat constituent un premier pro
cédé, et elles sont capables, prati
quées avec n1odération, de donner 
quelques 1 ésultats satisfaisants. 
Mais elles ont le grand inconvé
nient de passer dans les revenus 
de la population, surtout lors
qu'elles sont destinées à payer les 
d épe11ses ordinaires. Ce qu'il fau
drait donc avant tout, c'est favo
riser l'expansion du crédit com
mercial, voire même financier. Et 
ici, il serait nécessaire d'augmen
ter à la fois l'offre et la demande 
tle crédits. 

Nous verrions aussi volontiers 
pratiquer une politique d'« open 
m a rket n, c'est-à-dire de 1·achat de 
1·et d cs par la Banque de France. 
Ccci aurait le double avantage de 
met! re dn c1·éclit ù la disposiion 
d e l 'éco nomie et de pousser clirec
tement :\ Ja réduction du loyer de 
1' a l'g-ent. 

Quoi qu'il en soit, il apparaît 
que clans la situation où se trouve 
actuellement la France, et en pré
sence cle l'anémie de toutes les 
trésoreries, le secret d'une r eprise 
imn, écli a!e se trouve du côté du 
crédit. Il y a là d~ quoi, croyons
nous, ohtcnir le démarrage du mo
teur et assurer son alin1enta~, .. n 
pendant les premiers temps, en 
attendant que les 1nesures d'' rl:
organisation plus profonde n ir>nt 
JlU commencer à porter leu; s 
truits. 

Nous d evons ajouter que 1?- P<?
J; !iquc 11réconisée ici exige lmpe
rieuselll en( une atlnosphère rte 
confiance. Si celle-ci venait à s'é
vanotür, les effets favorables dis
paraîtraient et une nouvelle crise 
de change s'ouvrirait . L'adoption 
de ce système implique donc un 
choix définitif entre la tendance 
cruj a prévalu jusqu'ici. et u n ré
gime se réclamant des théories 
Classiques. 
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Les Assemblées Générales 

SOCIÉTÉ ÊGYPTIENNE 
D'ÉLECTRICITÉ 
r---------------------·-------------------

Rapport du Conseil d~Administration 
pour l~Exercice 1937 

Les Actionnaires de cette Socié té se 
sont réu n is e n Assemblé e Gén érale 
Ordinaire . le 11 avril 1937. Voici le 
rapport du Conseil d'Adminis tration 
qui le ur a été présenté 

Messieurs, 

Le décès de M. Ernest Weyl, sur
venu inopinément le ler juillet" der
nier, a privé notre conseil d'adminis
tration d'un collaborateur éminent et 
d'un ami dévoué, dont la personnali
té la haute intelligence et J'expérien
c~ consommée des affaires rendaient 
les avis particulièrement précieux. 

Nous sommes certains d 'être votre 
interprète en saluant avec émotion et 
reconnaissance la mémoire de notre 
regretté collègue. 

Messieurs, 

Nous avons l'honneur de vous pré
senter notre rapport sur le neuvième 
exercice social et de soumettre à vo
tre apcrobation le bilan et le compte 
de pro""!its et pertes au 31 décembre 
dernier. 

Le Bilan comprend : 
A l'Actif : L.E. 

Premier établissement 484.501.898 
En augmentation de L.E. 

? 1.416.235 représentant des 
dépPnses relatives à l'ins-
tallation d'un troisième 
groupe turbo· alternateur 
de ) O.JOO kw. les frais de 
posP de câbles e t d'appa-
reils électriques. 

Les conditions de retour 
des installations au Gou
vernement à J'expiration 
de la concession, sont dé
terminées dans les ac
cords avec celui-ci. 

Magasin 25.702.439 
Approvisionnements en 

magasin. 
Caisse et banques 13.785.473 
Fonds disponibles en 

caisse et en banques. 
Comptes clé bi te urs 11.738.7 44 
Comprenant notamment 

les so~mes dues par la 
clientèle sur fourniture de 
courant. 

Comptes d'ordre 13.025 '57 
Représentant notamment 

1 es cautionnements de 
MM. les administrateurs. 

Total de l'actif. L.E. 548.753.811 

Au Passif : 
Capital : 

90.000 actions 
de capital 
de L.E. 4 360.000.000 

10.000 actions 
ordinaires de 
L.E. 4 40.000.000 

Fonds de réserve statu-
400.000 .000 

taire 3.510.794 
Augm. de L.E . 1.052.632 

dotation de l'exercice 1936. 
Fonds d'amortissement 

du premier établissement 37.966.513 
E n augmentation de 

L.E. 15.217.858, dotation de 
J'exercice. 

Fonds de renouvelle-
ment .. . .. ... . .. . . . . . 62.418.224 

En augmentation de 
L.E. 16.588.347, dotation de 
l'exercice. 

Comptes créditeurs 10.780.391 
Représentant les som-

mes restant dues sur four-
nitures, le fonds d'alloca-
tion de retraite du per-
sonnel et divers. 

Comptes d'ordre 13.025.257 
Contre-partie des postes 

correspondants de l'actif. 
Profits et pertes .. .. . . .. . 21.052.63" 
Solde en bénéfice. 

Total du passif L.E. 548 573.P; ' 

En vue de renforcer la sécurité de 
l'exploitation, il a été décidé de pro
céder à l'installation d 'un troisième 
qrouoe turbo alternateur de 10.000 kw. 
ce qui portera la puissance totale des 
machines à 30.000 kw.; les travaux 
relatifs ;t cette installation sont e n 
cours et, d'aorès les prévisions, la 
nouvelle unité pourra être mise e n 
marche dans Je courant du second 
semestre de cette année. 

Une augmentation de 9 1/2 p .c. a 
été enregistrée dans les ventes, par 
;apport à celles de l'exercice 1936. Cet 

accroissement provient principalement 
de la fourniture de l'én erg ie nécessai
re à la construction du barrage Mo
hamed Aly. 

Les produits bruts d'exploitation se 
sont élevés à L.E . 57 mille 373.404. 
En y ajoutant le solde du compte In 
térêts changes et divers, de L.E. 
102.441, le bénéfice de l'exercice at
teint !..E. 57.475.845. 

Après déduction des frais générau x 
et d'administration, ainsi que d es 
dotations pour amortissement et re
nouvellement qui absorb e n t cette an
née au total L.E . 31.806.205, les comp
tes font ressortir un béné fice net r 1 

L.E . 21.052.632 que n ous vous propo
sons de répartir, conformément aux 
Ptatuts, comme suit 

L.E. 
5 p .c. au fonds de réserve 

statu taire 1.052,632 
Dividende de 5 p.c. soit 

P.T. 20 par titre, aux 
9C.OOO actions de capital 
et aux 10.000 actions ord. 20.000 ,000 

L.E. 21.052,632 

Si vous approuvez cette p roposi
tion, le dividende èle l'exercice sera 
payable à partir du 30 juin prochain , 
contre re:nise du coupon No. 3 d es 
actions au porteur, au C aire, à la 
"Banque Belge et Internation a le d'E
gyp+en. 

Après vous être prononcés sur le 
bilan et le compte de profits e t pertes 
ainsi que sur la fixation du divid e n de, 
vou,; aurez à ratifier la nomination de 
M. Léon Servave, appelé aux fonc
tions d'administ~ateur par décisio n d u 
conseil d'administration e n d ate du 
i8 janvier dernier, en remplacemen t 
de feu M. Weyl. 

Vous serez appelés ensuite à pro
céder à la nomination d e cin q admi.
nistrat.~urs en remplacement de S.E. 
Halez Hassan pacha, MM. P. Delsem
me. G. Mullet. V. Pecher et L. Servaye, 
dont les mandats expirent cette année 
et r:;ui sont rééligibles. 

Vous aurez enfin , à pourvoir à 
l'é lection du censeur . 

Le Conseil d'administration. 
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Le Redressement 
Économique 
et Financier 
de la France 

La tâche de M. Daladier 

(Suite de la page 4) 

Mais il est nécessaire de noter que 
s'il ne faut pas s'attendre à une ré
pétition du «miracle» Poincaré de 
1926/2:1, pour la raison que les pro· 
blèmes actuels sont infiniment plus 
complexes, ces derniers sont dominés 
par un fac êeur qui n'existait pas au 
temps de Poincaré, et qui devrait fa· 
ciliter considérablement leur solution, 
ce facteur, encore une fo is, c'est la 
défense nationale. 

Il y a moins d'une année, sous un 
Premier ministre et un ministre des 
Finances socialistes qui venaient d 'ef
fectuer une dévaluation importante, le 
pays avait souscrit en quelques jours 
à l'emprunt de la défense nationale 
pour un montant de 8.000.000.000 d e 
francs quoiqu'il soit vrai que ces 
obligations portaient des garanties en 
dollars et sterlings. 

Mais il y a une année, quoique les 
nuages internationaux étaient assez 
épais et sombres, l'Autriche n'était pas 
encore devenue une portion de l'Al
lemagne. Franco ne coupait pas les 
com!Tlunications entre Valence e t Bar
celone. L'Italie n'était pas parvenue à 
:.me entente avec la Grande-Breta
gne au sujet d'une mer intérieure qui 
a une si grande importance pour la 
France, aussi bien que pour l'Itali<>'
Les armées japonaises n 'avaient pas 
envahi la Chine, la S.D.N. n'était pas 
aussi profondément disiréditée. 

Si l'on considère les choses d e 
haut et de loin, on peut dire que la 
France souffre d'une crise aussi bien 
morale que matérielle, et qu'une 
guerre mise à part, le seul moyen ef
fectif de la secouer est le danger de 
querre. Ce danger est assez évident. 
Il constitue un atout entre les mains 
de tout gouvernement, de nos jours. 

Cet atout, M. Daladier est l'homme 
le plus indiqué pour la jouer aujour
d'hui, parce que son patriotisme a été 
démontré par sa carrière, parce qu'on 
ne peut craindre qu'il le joue dans 
l'intérêt du fascisme ou du communis
me, et parce qu'il est le chef du par
ti qui possède la plus longue tradi
tion républicaine, et la plus profonde 
expérience de gouvernement. A 
moins qu'on ne le considère comme 
un homme de paille, il a de vérita
ples chances de réussir "· 

Edgar Anzarut. 

PROCHAINES ASS.EMBLEES 

S.A. des Tramways 
d'Alexandrie 

----------------------·----------------------

Résultats de 111 Exercice 1937 
----------------~=---------------

L'assemblée générale des actionn ,_üres se tiendra le 4 mai. 
Le bénéfice net accusé par les comptes de l'exercice 1937 s'élève 

[r. 2.416.533,15 contre fr. 2.048.926,46 en 1936. 
Ci-dessous la comparaison des co mptes des deux 

AVOIR : 1937 
Coupons d es actions de The Ale- Fr. 

xandria and Ramleh RaiTway 
Cy Ltd. : 315.860 actions à l sh., 
soit L.E. : !5.398.175 au cours 
de P.T. 65 .3125 contre 67.28125 
en 1936 les lOO fr. 

Commissions et intérêts 
Différence de change 

DOIT : 
Frais generaux 
Charges fiscales ....... . .. . 
Frais de remboursement des ac-

tions privilégiées ................ _. 
Transfert au fonds d'amortisse

ment suivant article 38 des sta
tuts 

Bénéfices 

2.322.062,20 
229.ll2,ll 
30!.194,77 

2.8.52 369,08 

231.64.3,71 
198.605,07 

5.587,15 

2.416 533,15 

2.852 369.08 

dernières années 
1936 
Fr. 

2.288.627,96 
10!.007,44 
298.938,82 

2.688.574,22 

276.727,72 
317.727,79 

45.192,25 

2.048 .926,46 

2 .688.574 ,22 

La répartition des bénéfices se ferait comme suit 

à 

Bénéfices 
Tantièmes au Conseil 

Frs. 
2 .416.533 ,! 5 

50.000 ,--

Solde 
à répartir comme suit 
Aux actions de jouissance 2/9 irs. 525.896. 
Aux actions de dividende 7/9 fr-s. !.84J 1137. 

2 366.533,!5 

Il reviendrait à chacune des 102.660 actions de jouissance 
L'action de dividende recevrait frs. 55,02. 

frs. 5.14. 

Voici celle de l'exercice 1936 : 
Prorata d'intérêt à 6 p.c. revençmt aux 92,379 actions de 

jouissance pour la période du !er janvier au 31 mai 1936 
pendant laquélle elles existaient encore en tant qu'actions 
privilégiées ··-······ · ··· -- .. .. . .. ... . . . 

Tantièmes au conseil d'adminis tration 

Aux actions de jouissance, 2/9, soit 
Aux actions de dividende, 7/9, soit 

Reste 

230.947,50 
50.000,-

frs. !. 767 .978,96 
392.884,21 

1.375.094,75 

Frs. !.767.978,96 

Ci-dessous le relevé des coupons bruts dis tribués en ces dernières 
années : 

Act. priv. Act. d e div. Act. de js. 
Fr . Fr. Fr. 

1937 ............ ····················· 54,02 5,14 
1936 ............. .. . 40.42 6.22 
1935 ······ ·· ·········· 9.40 37.05 3.40 
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1934 
1933 
1932 
1931 
1930 
1929 
1928 
1927 

BILANS COMPARES AU 
ACTIF : 

Actions The Alexandria and Ram-
leh Railway, Cy., Ltd. . .... ..... . 

2.281 actions de jouissance Tram
VJ"ays d'Alexandrie (mémoire) 

The Alexandria and Ramleh Rail-
way Cy, Ltd. service annuités. 

Mobilier 
Caisse, banques 
Comptes débiteurs 

PASSIF : 
Capital : 

7.70 18.-
7.70 18.70 
7.70 18.50 
7.10 11.80 

21.50 167.05 
23.- 183.40 
23.10 184.60 
22.25 17 5.15 
31 DECEMBRE 

1937 

l 0.4Z5.203,42 

3.494.000,
l,-

8.078.831,10 
2.800,45 

22.000.835,97 

102 660 act. priviL remboursées, fr. 1 0.266.0GO,-
-::ontre 92.379 act. priviL de lOOi&è ~. 
fr. et 10.281 act. priv. rembour-1 
sées en !935. 

?J 300 act. de dividende .... . ..... .. 
10.28! act. de jouissance ........... . 
Obligations en circulation . ....... . 
Obligations rachetées ......... .. . 
Réserve légale .......................... . 
Act. priv . amorL à rembourser 
Oblig., remb. coup. d'oblig. et 

d'actions restant à payer 
Comptes créditeurs 
Reliquat revenant aux act. de 

jouiss. 
Reliquat revenant aux act. de di-

vid. . ...... . .... .... .. ... ...... . 
Différence de change en suspens 

(résultat de la loi monétaire du 
30 mars 1935) ...................... .. 

Provision pour affaires litigieuses. 
Profits et pertes 

2.1 85.500,-
1.308.500,--
1.026.600,-

53.100,-

70.179,82 
544 679,83 

2.464,03 

1.530,82 

3.516.815,29 
608.933,03 

2.416.533,15 

22.000.835,97 

1.70 
1.70 
1.70 
l.lO 

15.50 
17.-
17.10 
1.5.26 

1936 

10.425 .203,42 

3.717.500,
l,-

8.175.228,71 
2.813,80 

22.320.746,93 

10.266.000,-

2.409 000,-
1.308.500,-
1.026.600,-

197.500,-

81.927,44 
85L62L.,a2 

4.820,82 

61.07 

3.516.815,29 
608.933,03 

2.048.926,46 

22.320.746,93 

TI-JE EGYPTIAN BONDED 
\\' AnEHOUSES CY. 

Le.:; actionnaües de cette Socié
té r éunis en Assemblée Générale 
Ordinaire Je 24 mars 1938 ont ap
pr-ouvé les comptes suivants arrê
tés au 31 décembre 1937 : 

Actif. - Immeubles, construc
tions diverses, etc. , L .E. 260.163 ; 
J nsta ll ations, Matériel, Mobilier, 
etc., 14.076; Caisse et Banques 
13.886; Portefeuille 37.306; Débi
tcm·s clivers 68.051; Frais à recou
vrer 9.579; Total L.E. 403.064. 

Passif. - Capital L.E. 234.594 ; 
Atnortissements 79.204 ; Réserves 
:i2.2Î3; Créditeurs divers 23.620 ; 
l' rofits ct Pertes 33.373; Total L. E. 
403.064. 

Compte de Profits et Peries. 

, \ voi1'. - Locations, Magasina
ges, etc., L.E. 45.728; Manutentions 
ct Commissions 2.625 ; Revenus 
Portefeuille 8.463; Divers 9.320 
Tot al L. E. 66. 136. 

Doit. - Amortissements 4.077 ; 
Fra is généraux 28.138; Fonds de 
t>révoyance Personnel 800; Loyers 
divers, assurances, etc. 6.570; Im
pôts et taxes 4.577 ; Redevance 
douanes 1. 750; Intérêts Pl'ivilégiées 
1. 697; Administrateurs 926; Béné
fices nets 17.601; Total L.E. 66.136. 

Il fui décidé de distribuer un 
coupon de P .T . 35 par action or
cl i nai re et cl e reporter à nouveau 
L.E. 15.260. 

Le rapport signale que la Socié
té reçut cette année 166.827 tonnes 
de marchandises contre 127.706 le 
précédent cxercica 

~------------- -- ----- -------------- - ------------------ -- ------- - - ------- - ------·· -------- - --------------------- -- ----------... ·- ------- ------- ------

======-~ -·-- . 

3 SERVICES PAR SEMAINE 
EGYPTE-EUROPE - EGYPTE-EXTREME-ORIENT 

et vice versa 

RAPIDITE - REGULARITE - CONFORT 

AGENTS: 

F. VAN DER ZEE 
Alexandrie, 10, rue Chérif Pacha. Tél. 28655 

NETHERLANDS TRAFFIC AGENCIES 
Le Caire, 7, Sharia Manakh, TeL 41559 

ROY AL 0 U TC H C. I. EYRES Port Said, 23. Quai Sultan Hussein, Tél- 2500 J 
A 1 R L l N E S DIACARIS SHIPPING AGENCY, Suez. Tél. 149 

~======== 
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Rapports et Bilans 

BANQUE D'ATHÈNES 
- -----------------------· .------------------------

Rapport du Conseil d" Administration pour 1937 

Aprè s de nombreuses d é ma1ches. le 
Gouvernem ent Hellénique a autorisé 
la l:!anque d 'Athè nes a payé ses cou
pons en Egypte en piastres. 

Voici le Rapport du Conseil d ' Ad
ministra tion qui iut pré s e nté aux ac
tionnaires au cours de r A sse mblé e 
G é nérale qui eut lie u à Athè nes le 
mois passé : 

Messieurs les Actionnaires, 

Nous vous avons convoqués en As
semblée Générale Ordinaire, confor
mément à l'Art. 33 des Statuts, afin 
de vous soumettre le Bilan ainsi que 
le compte «Profits et Pertes• de l'exer
cice ~937, quarante quatrième dG no
tre Banque . 

L'amélioration constatée depuis 1935 
dans le domaine économique s'est 
poursuivie d'une façon intense pen
claret les premiers mois de 1937, du fait 
surtout des nouveaux progr=mes 
d'armements qui sont devenus un fac
teur des plus importants de l'activité 
industrielle. 

La hausse des prix, en même temps 
que le développement de la produc
llon ont fait naîfre un sentiment d'op
llmisme propice aux transactions qui 
s'est traduit, en Bourse, par un mou
vement ascendant des cours. 

Toutefois, sous l'influence de nou
velles conditions défavorables, accen
tuées par l'évolution inquiétante de 
la ,-;ituation politique internationale, 
les prévisions optimistes ne tardèrent 
pas à s'atténuer et les derniers mois 
de l'année virent apparaître d es 
symptômes significatifs d'une nouvelle 
clé pression. 

D'autre part, les perturbations mo
nétair9s qui caractérisent la période 
d'après-guerre, n'ont cessé de se ma
nifester, aussi les systèmes qui entra
vent les transactions sont-ils restés en 
vigueur dans un grand nombre d e 
pa)'s, 1nalgré les efforts déployés de 
maints cêtés en vue d'en obtenir 
l'aboli ti on. 

En Grèce, des progrès importants 
ont été enregistrés dans les différen
tes branches de l'économie nationale. 

La production agricole a été satis
faisante, stimulée, d'ailleurs, par une 
série de mesures prises par le Gou
vernement afin de développer la cul
ture, d'organiser la récolte e t l'exp or
tation des produits agricoles. 

L'industrie s'est vue obligée de fair e 
face à l'augmentation du coût de sc:! 
production due à la hausse mondiale 
des matières premières ainsi qu u 
d'autres facteurs, de sorte quelle s <os, 
re::sentie plus que précédemment de 
la concurrence des industries étran
gères et, tout particulièrement, de 
celles qui sont avantagées par des 
conventions de clearing; néanmoins 
son activité ne s'est pas ralentie et, 
si ses débouchés à l'étranger, peu im
portants pour le moment, ne peuvent 
pas entrer en iigne de compte, elle 
est parvenue, pourtant, à consolider 
le terrain acquis sur les marchés de 
l'intérieur. 

L'accroissement du volume des 
transactions internationales a favorisé 
le commerce d'importation et d'expor
tcrticn et a eu notamment une réper
cussion heureuse sur la marine mar
chande qui a su profiter des frêts 
élevés et assurer ainsi le renouvel
lemc,mt partiel de ses unités en même 
temps que l'augmentation de leur 
nombre. 

Différentes dispositions législatives, 
entre autres les contrats collectifs, la 
limitotion des heures de travail, les 
assurances sociales et la législation 
agricole, ont été adoptées et compor
tent. pour les entreprises, des sacrifi
ces inévitables mais jugés nécessai
res pour l'amélioration du niveau de 
la vie et du pouvoir d'achat des clas
ses ouvrières. 

D'autre part, et consécutivement à 
ce qui en est dans la plupart des 
autres Etats, le système des restric
tions aux échanges continue à ins
pirer la politique économique du pays 
et le commerce extérieur ne s'effectue, 
pour la plus grande partie, que par 
la voie des clearings. 

Les Etablissements de crédit ont dû 
se conformer à ce système et restrein
dre leur activité dans les limites tra
cées par les diverses mesures res
trictives en vigueur. Malgré cette si
tuation, le mouvement des affaires de 
notre Banque, ainsi que permet d e 
le constater la comparaison des dif
férents postes du Bilan soumis à votre 
approbation, s'est développé d'une fa
çon satisfaisante. 

Ce bilan se totalise par Drs. 
2.788.505.167,96 c. Drs. 2.591.782.174,96 
pour l'exercice précédent. 

A l'actif, les disponibilités immé
diates ont passé de Drs. 418.000.000 à 
Drs. 351.000.000. 

Le •Portefeuille Escomptes• a aug
menté de Drachmes 494.204.000 à Drs. 
608.264.000. Les «Avances sur Titres• 
figurent pour Drs. 216 millions 76.000 
contre Drs. 179.883.000. Les •Avances 
sur Hypothèques•. en légère régres
sion s'élèvent à Drs. 75.474.000 au lieu 
de Drs . 76 .718.000 . Les « Avances sur 
Garanties Diverses » s'enregistrent 
pour Drs. 300.095.000 contre Drs. 
315.874. 000. 

D'autre part, le poste « Avances 
sm Marchandises et Connaissements• 
s'inscrit pour Drs. 295 millions 36.000 
contre Drs. 258:.767.000 et les «Comp
tes Courants •, se sont accrus de Drs. 
528 925.000 à Drs. 597.128.000. 

Enfin, le « Portefeuille-Titres • se 
totG!ise par Drs. 229.611.000. contre 
Drs. 203.661.000. Quant aux soldes d es 
postes « Participations Fim:mcières et 
Entreprises >> et «Hôtel et Immeubles 
de la Banque » , ils se tiennent à 
peu près aux mêmes niveaux que l'an 
dernier. 

Les éléments qui constituent le pos
te << Portefeuille-Titres » figurent sur 
l'état analytique annexé au présent 
Happort et y sont inscrits conformé
ment à la Loi, à leurs prix d'acqui
sition ou au-dessous. Il en est de 
même pour les << Hôtels et Immeubles 
de la Banque •. 

Au passif, les dépôts accusent, dans 
ieur ensemble, une augmentation d e 
urs. 152.500.000. 

Durant l'année qui vient d'expirer, 
nous avons procédé à l'ouverture d e 
deux nouvelles Agences, dont l'une à 
Polychnitos (Métélin) et l'autre à 
Ores ti as (Thrace). De ce fait, le 
nombre total de nos différents s ièges 
est porté à 120. 

Les « Frais Généraux • se ch iffrent, 
cette onnée, par Drs. 87 .276.944,20, c . 
Drs. 77.446.124,10 pour l'exercice p ré
cédent. 

L'accroissement des Frais Généraux 
d'environ Drs. 10.000.000 et l'augmen
lation en résultant de Drs. 1.1 00.000 du 
p1 élevP.ment pour la « Caisse de Re
lraitr:s des Employés • sont la con 
r.équenco inévitable des nou velles 
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ch::::rges irnpo_ées par les contrats co:
let::tils, mis en vigueur durant J' année 
r,_,_CJulèE, et aes mesures lég islatives 
conceinant J'engageme nt obligqtoire 
d Anc;ens Combattants ainsi q ue 
l'cpplication de la journée de sept 
l·•;ures; ces mesures ayant, e n ou tre, 
c, ;;gé la Banque à re n forcer les ca
ares de son personne l. 

i..es résulta<s pour J'exercice 1937, 
déduction faite des provisions et 
m.·•ortissements nécessaires, des frais 
ç:8neraux, des impôts, du prélève
men;. de Drs. 4.006.706,95 pour la 
" Caisse de Retraites du Personnel» 
ainsi que des frais indispensables 
d'installation et de réparations de nos 
divers immeubles, s'élèvent à Drs. 
20.%8.659,9 1 au regard d e Drs . 
21.116.509,94, r;our l'année précédente. 
Ils nous permettent de vous proposer 
la répartition, comme pour l'exercice 
précédent, d'un dividend e de Drs . 12 
par action, en même temps que le re
port à nouveau de Drs . 5.043.529,76, 
montant à peu près égal à celui de 
l' e . .œrcice 1936. 

Les difiérentes Sociétés auxquelles 
notre Banque est intéressée comme 
aussi notre Filiale de New-York ont 
obtenu des résultats qui nous ont don
né pleine satisfaction. 

Durant l'exercice écoulé, nous avons 
é-U l'occasion d'apprécier le zèle et 
le dévouement dont ont fait preuve 
nos Directeurs et nos collaborateurs 
ainsi -=tue tout le personnel , e n g é 
néral, et nous leur exprimons nos 
sincères remerciements. 

Au cours de l'exercice con sid éré, 
nous avons eu à déplorer la perte 
d'un de nos administrateurs d es plus 
appréciés, le très regretté M . Constan
tin Vrvacos. Le Conseil conservera le 
souve~ir ému et ineffaçable des qua
lités de coeur et d'esprit de ce d is
tingué collègue comme également de 
sa collaboration éclairée q u e la m ort 
a si prématurément interromp ue . 

Pour combler la vacance créée p ar 
le décès de lvL Constantin Vryacos, 
nous avons élu, comme Administra
teur, M. Basile Déliyanni. Nous avons, 
en même temps, porté au n ombre 
maximum de 16, prévu par les Sta
tuts, les membres de notre Conseil par 
l'éledion de M. Anastase Spiliotaki. 
Nous vous prions de vouloir b ien ra
tifier les élections précitées. 

Avec cette Assem'brée arriven t à 
expiration les mandats d e MM. Ju les 
Exbrayat et Alexandre Bungener dont 
nous vous proposons la réélection 
pour six ans . 

Vous aurez également à nommer, 
conformément aux Statuts, pour l'exer
cice 1938, trois censeurs ainsi que 
leurs suppléants et à fixer leur r ému
nération . A cette occasion nous vous 
rappelons que les censeu rs s ont ré
éligibles. 

Nous terminerons en exprimant l'es
poir que la situation internationale 

s'·améliorera et que les obstacles q ui 
entravent actuellement la marche nor
male des affaires seront peu à peu 
supprimés; ce qui contribuera à ré
tablir cians notre Pays, des conditions 
favorables permettant à notre Banque 
de développer une plus grande acti
vité dans l'intérêt de ·l'économie na
tionale et celui de ses actionn aires. 

Le Conseil d'Administration. 

BILAN AU 31 DECEMBRE 1937 

(En 1000 drachmes) 

ACTIF : 

Espèces en Caisse, dans les 
Banques, en Bons du Tré
sor et Coupons 

Disponibilités dans les Ban-

ques de l'Etranger 
Porte~euille-Escomptes 
Avances sur Titres ........... . 
Avances sur Hypothèques. 
Avances sur garanties di-

verses 
A. vances sur Marchandises 

Drs. 

256.036 

94.991 
608.264 
216.076 

75.474 

300.095 

Porte!oùille-Ti tres 
8 articipations financières et 

Entreprises 
Hôtels et Immeubles de la 

Banque 

Drs. 

PASSIF : 

Capital Social ............. . 
Réserves Statutaire et Ex-

traordinaire 
Comptes de dépôts à vue ... 
Comptes do dépôts à terme. 
Compte~ de dépôts en ga-

.a~"' tie 

Caisse d'Epargne 
Corn ptes-couran ts 
Chèques à payer 
Dividendes restant à payer. 
Dividende pour J'exercice 

nouveau 

Profits et Pertes: Solde à 
1937 

229.641 

25 .302 

90 .458 

2.788.505 

100.800 

75.200 
909.208 
473.463 

41.625 
832.322 
302.651 

34 375 
1.721 

5.043 

12.096 
et Connaissements 

Comptes-courants 
295.036 
597.129 Drs. 2.788.505 

• PAR ORDRE: 

THE ALEXANORIA INSURANCE GY. 
Socétié Anonym e Egyp tienne 

SI ÈGE SOCI AL : 
EN SON IMMEUBLE BOULEVAR D SAAD ZAGHLOUL 

ALEXANDRIE 

Sl!CCURSALE AU CAIRE 
23. RUE SOLIM AN PACH A 

W&&A -
. . 

A. SSlfJBA.NC ES 

Incendie~ Accident de t.-avail~ 
A utoJD.obiles., V oR., Tra:nspo1.•ts~ ete. 
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Finances Françaises et Américaines. - La Destérilisation 

de l'Or, le Dollar et l'Inflation. 

Finances Françaises 
et Américaines 

Le facteur français demeure a n 
premier plan de l'actualité. On en 
est encore réduit à des supposi
tions en ce qui regarde les mesures 
qui seront prises pour stimuler le 
reel ressement économique. Cepen
dant, le cadre clans lequel le Gou
vernement a la possibilité de lé
giférer par décrets est connu. En 
ce qui concerne la Trésorerie, des 
ressources certaines lui seront as
surées par J'autorisation donnée 
ù l'Etat de recourir, pour un mon
tant maximum de 10 milliards de 
francs, à de nouvelles avances de 
la Banque de France. 

Quant au financement du pro
gramine de réarmement, il sera 
assuré sans doute pour une part 
importante par un emprunt émis 
par la Caisse autonome de la Dé
fense nationale, emprunt dont les 
services du ministère des Finan
ces étudient actuellement les mo
dalités. Enfin, certaines disposi
tions à l'étud e, parmi lesquelles fi
gureraient des allègements fis
caux, auront plus particulièrement 
pour objet le nécessaire accrois
sement de la production et le re
dressement de l'économie générale 
du pays. 

Comme on peut le constater, il 
s'agit d'un vaste programme d'en
semble dont les diverses parties 
doivent être harmonisées. Il fau
dra donc attendre un cerain temps 
encore avant d'en voir la complè
te mise au point. Toutefois, il im
porte de signaler que l'améliora-
1ion de la situation de la Tréso
rerie et la faveur nouvelle que 
connaissent actuellement les Bons 
du Trésor permettent au Gouver
nmnent d'envisager l'avenir im
médiat sans inquiétude. 

Des bruits ont couru hier rela
tivement nux possibilités d'une 
dépréciation plus profonde du 
fr anc. Ces rumeurs ont été dé
menties. Cependant, les espr.lts 
des milieux d 'affaires demeurent 
assez -troublés à ce point de vue 
au sujet duquel il est impossible 
de faire de prévisions. 

Le facteur américain reviendra, 
vraisemblablement, sous peu, au 

·-----------·--------------
premier plan de l'actualité : pro
blèmes financiers du Trésor, pro
hlèl1le des chemins de fer, question 
d e l'aide financière aux services 
publics, accroissement des crédits: 
ces divers aspects fort importants 
de l'activité économique américa;l
ne r etiennent largement l'atten
tion des gens qui donnent toute 
sa valeur au facteur américain 
dans le monde. 

A cet égard, il nous paraît inté
ressant de reproduire ce com
mentaire du « Journal of Com
merce " consacré à l'initiative pri
se par le Trésor et le Federal Re
serve Doard, portant les excé
dents des réserves bancaires à des 
niveaux records. """'---="'$"";-"= • - - .:;- ~w ~ ~ "'~ ... .r.r:"" "'1 

On s'est montré quelque peu 
dérouté, à l'étranger, par les der
nières mesures adoptées aux 
Etats-Unis dans le domaine du 
crédit, attitude_ qui reflète princi
palement les nouvelles craintes 
conçues au sujet d'une éventuelle 
dévaluation du dollar, susceptible 
de faire partie d'un vaste program
me d'inflation. Eu égard au fait 
que les énormes excédents de ré
serves sont, dans une large mesu
re, sans effets pratiques à cause 

d e la faible vitesse de circula
tion d es dépôts bancaires, cette 
théorie ne semble guère avoir des 
bases pratiques dans l 'état présent 
de l 'évolution de la politique du 
gouvernement, préoise le journal 
américain. L es principales réper
~ussions actuelles des mesures 
adoptées ne se feront guère sentir, 
pour Je moment, que sur les cours 
des obligations fédérales. 

Pour le reste, on ne possède 
que des indications fort vagues 
sur le futur programme financier 
américain, si ce n'est que la 
Trésorerie américaine rembourse
ra au comptant, à partir du 27 
courant, 50 millions de dollars par 
semaine sur les 100 millions de 
dollars de bons du Trésor qui, 
jusqu'à nouvel ordre, viendront à 
échéance hebdomadairement, et 
que la Trésorerie fera appel à 
l 'or déstérli.Jisé pour effectuer ces 
paiements au comptant. Dans· l'en
semble, il convient d'attendre des 
précisions tout en suivant avec in
térêt les efforts que fait l'adminis
tration de M. Roosevelt pour mo
difier l'allure des affaires aux 
Etats-Unis. 

(Lire la suite en page 21 ) 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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REVUE DE LA PRESSE ARABE 
Nos fruits et légumes 

à l'Etranger 

Divers projets concernant tes 
f ruits et légumes, notam1nent la 
1·echerche de nouveaux· débouchés, 
sont en voie de réalisation. C'est 
le Balagh qui en paTLe dans un 
a1·tide où on lit .-

LE PROJET 

En 1930, quanù S.E. Ismall Sed
ky pacha, était président du Co~
seil et ministre de3 Fmances, Il 
avait projeté pour que la fortune 
du pays ne repose sur un seul 
produit (le coton) d'augmenter la 
diversité des cultures et de leur 
ouvrir de !Jouveaux débouchés. Le 
ministère du Commerce n'était 
alors qu'un département dépen
dant du ministère des Finances. 

SON EXECUTION 

En exécution de cette politique, 
le département du Commerce avait 
commencé par envoyer en Europe 
de petites quantité3 d'acidulés à 
titre d'essai. 

L ' AIDE DU GOUVERNEMENT 

Mais l'activité de S.E. ne s'ar
rêta pas là. Pour e1~cou~ag~r l'ex
portation de ces fruits, 11 a1da les 
exportateurs en leur prodiguant 
les secours financiers ct autres. 
Les techniciens du département 
du Commerce mirent à la dispo
sition, tant des producteurs que 
des exportateurs toutes les con
naissances techniques el moder
nes en leur possc.;;si on. 

N OS EXPORT ATIO NS 

D 'ACIDULES 

En ceLte année là, on n'avait 
exporté alors que 500 tonnes d'a
cidulés seulement_ Cette quantité, 
continua d'augmenter d'année en 
année, jusqu'à atteindre en 193~, 
5.213 tonnes. On remarque par la 
l'avancement acquis par nos pro
duits à l'étran~er . Relevons d'au
tre part, que le facteur essenttel 
de cette augmentation est le bon 
accueil fait par les importateurs 
étrangers à nos produits, qui par 
les nombreux soins, qu'on leur 
donne ici, satisfirent beaucoup les 
consommateurs européens. 

Le commerce de ces fruits est 
très prospère ~L présent et est su
jet à beaucoup d'amélioration. 

LES ORANGES 

EH ce qui concerne les oranges, 
le tableau suivant montre claire
ment l'augmentation des quallti· 
Lés exportées. On remarque en 
outre que d'une saison à l'autre 
ces quantités se doublent. 

Année Caisse 
1935...... . .... . .... 32.315 
1936................ 64.050 
1937 . ... .. . . . . . . . . . . 136.381 

LES MANDARINES 

L'augmeutation s'est faite sensi
blement sentir dans les exporta
Lions de ma:Jdarines aussi. En ef
fet, en 193), celles-ci étaient de 
264.391 caisses. Deux ans, après, 
c'est-à-dire en 1937, elles augmen
tèrent de 2. 796 caisses. 

LES LEGUMES 

Encouragés par ce succès, le 
département des marchés et de 
l'exportation du ministère du Com
merce, commença ces jours-ci à 
faire une propagande dans les 
marchés européens pour nos légu
mes, notamment J10ur les tomates 
et les pommes de terre. 

Ces légumes sont assez délicats 
et ne peuvent résist cr à un long 
voyage. Et c'est pour cette raison 
que les exportateurs égyptiens 
n'ont pas pensé jusqu'aujourd'hui 
à envoyer leurs produi.ts à l'étran
ger et se retiennent un peu à le 
faire en ce moment. 

Les autorHés compétentes sont. 
en train d'enseigner à ces expor
tateurs des moyens techniques et 
i.out à fait sûrs, quant à l'embal
lage et la mise en caisse, potlr 
protéger les légumes pendant leur 
voyage contre toute détérioration. 

LE PR OFIT D U PAYS 

Si 110s légumes trouvero11t le 
même accueil fait à nos ac idulés 
dans les marchés européens, l'E
gypte en profitera beaucoup. De
puis assez longtemps déjà, l 'Alle
magne nous demande des tomates. 
Et ce n'est pas ce pays seulement 
qui a besoin de nos légumes, 
mais les marchés anglais, tchéco
slovaques, grecs et autres sont 
aussi capables d'en écouler une 
grande partie. 

D'ailleurs, l'espoir est très 
grand pour le producteur égyptien 
s'il suit avec attention les conseils 
des techniciens. 

Le commerce extérieur 
de I'Egypte 

Le chiffu de La balance com
nurciale de l'Egypte pendant le•s 

Lleu.r z1remiers mo i s de cette an
née, accuse une f O?·te Llim,inution 
lJar 1·apporl à celui de la même 
période de l'année p1·écédente. 
Voici ce qu'écrit l e Mokatlam 
dans un éditorial .-

UN DEFICIT 

Un déficit de L.E. 4 millions en
viron a été enregistré par nos ex
portations. En effet, celles-ci pen
dant les mois de janvier et février 
de l'année précédente étaient de 
L. E. 10 millions et quart. Pendant 
la même période de l'année en 
cours elles n'atteignirent que L.E. 
6 millions. 

SA CAUSE 

Cela est dû en grande partie à 
la forte diminution de nos expor
tations cotonnières. Car de 7 mil
lions et 1/4 de livres qu'elles 
étaient pendant ces deux mêmes 
mois de · l'année dernière, elles 
tombèrent à L.E. 4 millions pen
dant la même période de l'année 
en cours. 

D'•autre part les exportations 
d 'or de l'année précédente influè
rent beaucoup sur la balance 
commerciale. Cette année on s'est 
abstenu d'en exporter. 

Heureusement qne le chiffre de 
nos importations demeurD- Je mê
me pendant ces deux mois. Il fut 
de LE. 600.000. 

L E DEVOIR 

DU GOUVERNEMENT 

Le gouvernement dnit remédier 
ù cet état de choses. Autrement, 
si la siiuation demeure ainsi, le 
nays. courra des riscp1cs cle nom
breux ennuis économiques. 

L' industrie du papier 

en Egypte 

Du Mo lwttam : 

Il est étonnant de constater 
dans des pays qui ont créé eux· 
mêmes l'industrie du papier, que 
celle-cl n'existe pas aujourd'hui 
chez eux. Il est malheureux de 
voir l'Egypte acheter à l_'étr~nger 
le papier et le carton qm lm sont 
nécessaires. 
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LES PRIX D U PAPIER 

La ionnc de papier à journaux 
cnfltuit L.E. 12. Mais pendmll, la 
gï•c·tTC le prix du papier ilmtss~, 
énormément. Les pro1n·ié!aircs clc 
journaux Eont arrivés ù pn,vcr tn 
totiJl(' cie l'Hpier L.E. 200. ;\1al
gr{' ('(' ila\1[ pl·ix, CC l1r0Üllit JIC 

sc trouvait pas stu: Je marclté Cil 
crtmtlli!és suffisan1cs. 

Ccci ,nous montre lC' l>C'soiJt <i"<~ 
voir 111tc inclns!rie clc papier a.•scz 
dt\\·eioppéc. 

ON FERA D U PAP IER 

EN EGYPT E 

Le projC't clc S.E. Ilassall Na
clwat paella cRi en \'Oie d'cxécn
lion. Nous sommes 1rès hC"lHe"llX 
de l"nnnoncer. Déjù, la uwiUé ch1 
cnpital a été souscrit. Le resie sc-
1'8 ]lrésenté au public llOnr qm· 
lui aussi 11nrticipe ù ce!1c granclc 
ct i mpnrlal}[e entreprise. 

HOMMAGE: 

A NAC H ~AT PACHA 

l" c". ù S.E . Nachaat. paclm llLIC 
Jtous clcvolls cet le nouvelle i udus
tric égypllenne. Tout le monde 
lu[ reconnait cc droit ct estime 
les efforts de ce grand honmtù 
ü'Etat. 

Les ta rifs douaniers 
,, ... 

La décision cln conse1i âes mi-
nist•res, nugnwntanl tes tarifs 
douaniers su1· les rotonnarles, 
rausa une ce1·taine clé/cnte rlrms 
l es milieu:r cotonniers de l'élran-
(fPI". Voiri ce q7le le rorrespon-
clanl romme1·cial elu :'IIokat1aJu 
ùril à re su. je 1 : 

LA CO N CU RRENCE 

ET RANGE R E 

DeJ!ULS très loJtg<elllliS, les ill-
cl us1l:ies locales, ;;;cmt :-<•J_j,•11Ps :\ 
JlllC forte concurre1tce drangl>rc. 
Cel le-ci n'est pas seulcll!en1 <luc 
aux prix assez bas des colwlllaclcs 
étrangères, mais auss i :\ cause de 
leur mauvaise qualité, surtout 
lJOUr les étoffes faites avec tlu co
lon indien qui est meilleur ll1ar
ché que Je nôtre mais cl'wtc• qwl
Jité inférieure. 

La loi égyptienne, défendant la 
consommation de colons é1ran
gers par les tnclustri cs locales, 
celles-ci, sont obllgées cle mainte
n ir l'emploi du coton égyptien, 
!out en se con! entant des p1·ix CJ"ll i 
compensent à peine les frais de 
vroduction . 

LES DESIRATAS 

LES DES IDERATAS 

;>JnstectrS plaintes éntanant rle 
prnprié1aircs d'industries ont été 
p résentécs anx ani orit és égyptien
ttc.-. Ces pla[ntes étaic11l pasécs 
~11r le fait que, les é1<rffes élraugè-
rcs faites avec du coton d'une 
'{lJalité inférimuc cxue le nôtre 
!l'ais présentées, grâce à des mo
' etts techniques 1out à fait mo
tlc•nJCS, sons un aspect attirant, se 
VC'liClaieliL sur le marché ù un prix 
''LIC le conso1nmateur croyait être 
lri't; has. 

Le~ propr iétaires cle ces 11sines, 
rJ(•tn ut elu icttL une protection des 
u 1tlori1és. 

J)evaJtl ces nond1rc usc·s plaintes 
!l' gouvernement a agi ole suite. 

QU I SU P PORTERA 

LA MA JORATION DES DROITS 

DOUANIERS ? 

Le cottsontma!eur croit que c'est 
h1i t[lll sera victime de ce1te aug
llten1ation douanière' . l1 se trom
pe énonuémcnt. ,Prenons un exem
ple: Le rlrap fait avec du coton 
lJt·u! égyptien, d'nnc qualité qui 
n 1 e numéro 8. 000, était avant 
l'aug111entation des tarifs dona
n[crs vendu sur Je marché au prix 
clc P.T. 46.- pour la pièce de 30 
Yards. Quant au drap fait avec 
elu co!m1 indien de même catégo
rie, celui-cl ét8it venclu sur le 
111arché :\ P.T. 45. 

11 n·~- a pas de doute que notre 
prorluil est meillcnr marché mal
rrré la différence d'une piastre 
rh111S le prtx. Car, notre coton est 
cnnm' J'Ollr sa ré".;istance ct la lon
l!t•eur de sa fibre. Après la majo
rai ion cles tarlfs rloum1iers les 
nrix furent de P.T . 4R pour l'étof
fp é~?:Yptienne ct clc P.T. 57 pour 
l'<nltre Cfllali!é. 

CroYatlt avoir pcrrlu, le consom
'ltn1em· égyptien fi gagné plus 
'r••c· tout n.ntre. Car avec une aug
n•p··t:li ion de P.T. 2.- pour trcn-
1(' Y'•l'ilS, il a CU \lllC étof-fe cl'tlllC 
qt•nlité supérieure. 

\joutm1s qu'avec c!:'Jtc augmen
tn1 ion, les industries locales sont 
nlns 011 moins protégées contre 
t 0111 e concurrence étrangère. 

On pourra croire aussi, que le 
producteur égyptien, voyant de 
IJuuts tarifs sur les étoffes étran
gè-res, ]JCut éleYcl" ù n'importe 
quel moment ses prix. l\Iais le 
GouYer!lement es! 1 ù ct veille. Le 
producteur égypt icn ne pourra en 
at,cun cas hausser ses prix. Le 
Gouvernement cherche toujours à 
protéger le consommateur. 

Le problème 
du chômage 

Nous avons ]JUbLié clans ces mê
llles rolunnes un articLe de L'Ah
rani clans lequel il pTenait la dé
fense iles rhô JJ u'w·s éyyptiens. Le 
1nêtYII' jou1'nal vient rie publier un 
artirle sur le mP11!C sujet. Voici 
r-e qu'il (lit : 

UN AVERT ISSEMENT 

Un ouvner d'une imprimerie de 
Tantah s'rst suicidé, parce qu'il 
11e tronvait pas du travail. Le mê
lllC _jour, une jcu tJC fille renvoyée 
de son bureau a faiL de même. 
Ccs deux fa[ts arrivés le même 
jour, coust iluent Ull avertisse
litent pour les antori1és campé
tet tl e.-<. 

UNE QUESTION 
' 

QUI SE COMPLIQUE• 

Lc prohlèllle du cltômage sera 
1111 des problèmes les plus compli
qués auxquels l'Egyptc aurQ à faire 
face datts la période nou\'clle. Si 
cc problème 11e se manifeste pas 
avec force, cela ne signifie pas 
(j u 'i 1 est rlc peu cl' intérêt. Le 
C:Jet'Cheur clairvoyant et lJrofond, 
lJeut par des solJ(lages effectués 
ù travers le temps, jugé Je degré 
d11 danger. Si la rJucst ion du chô
mage se manifeste cl 'une manière 
aussi inquiétante, a lors que la 
propm·t ion de l'enseignement n'a 
pus at1,.int le 20 njo üu total de 
la popultdion, que fera-t-on le jour 
ot't Cf'!tc proportion sera de 40 ou 
de .)0 o/o ? 

, UNE ACTION RAPIDE 

EST NECESSAIRE· 

Nous avons entendu dernière-
lltellt etire que le ministre des Fi
nances étudiait la question. Et vcii
lù que deux mois se sont passés 
sans que cette étude ait donné 
des résullats appréciables. Nous 
pensons que Sec1ky pacha est un 
homme cupalJle et intelligent. 
Nom, snvons qu'il est. conscient de 
la gravité elu problème ct de sa 
répcrcnssion sur la \'ie economi
true et sociale du paYs. Nous pen
sons itttcrpréter les sentiments du 
pays en rcflé1ant les inquiétudes 
dr vo[r la solution tarder. Tout 
r·ctarcl accentue le caractère déli
cat cht 1n·oblème ct augmente le 
n'écotltctltemcnt général en favo
ril:'ntll l'extension d'idres dangeu
reuses parmi les cl8sscs de la so
ciété. 

Le pl"Ohlème a besoin d'une so
l\l[ion profonde. Tl 11c suffira pas 
de vi('llX procédés cléq odés et qui 
ne servent à rieu. 

Il a besoin aussi d'un remède 
efficace et 11révoym1t pour l'ave
nir· . La po11ulation en Egypte aug
mentr de jour en jour. 

Le remède n'a besoin que de 
cour age et de h ardiesse pour créer 
un équilibre réel. 
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S.A. DES IMMEUBLES ' 
D'EGYPTE 

Le 30 mars 1938 les actionnaires 
de ceitc Société se sont réunis en 
Assemblée Générale Ordinaire et 
ont approuvé les comptes suivants 
arrêtés au 31 décembre 1937. 

Actif.- Immeubles L.E. 387.014-; 
Ascenseurs ct Mobilier 1.359; Cais
se et Banquiers 2.180; Portefeuille 
47; Débiteurs divers 2.849; Divi
dende Iniérimail'e 5.134 ; Comptes 
d'Ordre 4.276; Total L.E. 402.859. 

Pœssif. - Capital L.E. 166.865 ; 
Héserves et Provisions 213.883 ; 
Créditeurs di vers 975 ; Comptes 
d'Ordre 4.276 ; Profits ci Pertes 
lO.S60. 

Compte de Profits et Pertes. 
C'1·érlit . - Report ancien L.E. 

7ô-1-; Loyers 24.673; Divers 14; To-
18.1 L.E. 25.450. 

Débit. - Impôts et Taxes L.E. 
2.R86; Ghaffirage 493; Assurances 
et frais divers 1.204; Frais géné
rattx 4.000; Bénéfices 16.860 ; To
tal L.E. 25.450. 

Jl fut décidé de transférer aux 
" Réserves et Provisions , L.E. 
400, de distribuer un coupon de 
P.T. 38, dont P .T. 12 furent payés 
en Octobre 1937, et de reporter à 
nouveau L.E. 200. 

Ml\1. Jacques Vincendon et Car
lo Sinigaglia furent nommés ad
ministrateurs. 

NEW-EGYPTIAN COMPANY 

Réunis en Assemblée Générale 
Ordinaire le 12 avril 1938, les ac
tionnaires m1t approuvé les 
comptes suivants arrêtés au 31 
décembre 1937 : 

Actif : Propriétés Agricoles Lst. 
293.756 ; Cheptel, Magasins 3.482 ; 
C:réances hypothécaires 73.525 ; 
Portefeuille 08.398; Débiteurs di
vers 3.094 ; Caisse et Banques 
69.960 ; Total Lst. 542.215. 

Passif : Capital Lst. 375.000 ; 
Crécli.teurs divers 11.090 ; Créan· 
ciers vente propriété agricole 
73.114 ; Cautionnements 2.373; Ré
serve sur bénéfices de ventes 
26.914; Dividendes impayés 3.039; 
Rése~ve 5.077 ; Réserve spéciale 
3.077; Fonds Tnrlt:mnHé . personnel 
3.282; Profits ct Pertes 39.249; To
tal Lst. 542.215. 

Compte de Profits et Pertes. 
r'1·érlit. - n evenu s des terres 

Lst. 12.544; Bénéfices ventes ter
res 7. 792; Revenus Portefeuille 
6.739; Di.vers 5.613; Total Lst. 
32.688. 

Débit. - Frais généraux Lst. 
6.104; Fonds Indemnité Personnel 
1.538; Réserve 4.103; Conseil d'Ad
ministration 1.500; Bénéfice net 
19.443; Total Lst . 32.688. 

Il fut décidé de distribuer un 
coupon de 9 pence et de reporter 
à nouveau Lst . 20.498. 

\ 'ALEURS DE LA RECOLTE 
. DU COTON 

Dn 1er 8.ept.(3mbry,_ ay_ 20 avril 

COTON 

1938 1937 
Quantité, 

crs 8.925.910 8.605.860 
Ya Jeur, L.E. 10.457.853 24.710.145 
Prix moyen, 

tall. 10.89 14.36 
Diminution en 1938, L.E. 5.252.202 

·CTRA-lNES DE CO:TON 

Quantité, 
ardebs 3.983.511 3.819.457 

\'aleur, L.E. 2.134.623 2.935.919 
Prix moyen, 

P.T. 53.6 57.6 
Diminution en 1938, L.E. 801.296. 

CONSOl\11\IATION LOCALE 
DE COTON ET GRAINES 

DE COTON 

Du 1er septembre 1937 au 20 
avril 1938, la consommation de co
ton ù Alexandrie a atteint 97.295 
cantars et à l'intérieur 231 .645, 
soit un total de 328.940 cantm·s. 
le Gouvernement britannique. 

Ce lle <le graines de coton a ai
teint 81!-7.980 ardebs contre 871.724 
ardebs du rant la même période de 
la sa ison précéd~~te . 

·:· •!• ·:· 

CANAL DE SUEZ 

-?P so.T<mmuù xnap sap SJJ1élJvU 
calle.:; d avril : Lst. 524.200 c. L st. 
641:300 .pour la même .. période de 
1937. Depuis le 1er janvier, les r e
celtes se totalisent par LsL 3 mil
l'ons o·>J.200 c. Lst. 3.701.400 pOUl' 
h pér iode conespondanie de 1937. 

LA MAJORATION DES DROITS 
DE DOUANE SUR LES COTONNADES 

L'Association des Propriétaires d e 
Filatures de Bombay a attiré l'a tten
tion <:lu Gouvernement de l'Ind e sur 
les augmentations des droits d e 
douant? égyptiens sur les textiles, 
augmentations qui, déclare l' Associa
tion, paralyseront sérieusement les 
exportations indiennes . 

L'Association ·demande avec ins
tance au Gouvernement d 'entamer 
des négociations pour le rétablisse
ment des anciens d roits ou bien de 
s'associer . à la protestation faite par 

'tfts Os!tt'éntt a ts'Ot' C':'t~rltt'tMOttés'ttt t"tt ··tutt'ttttts 

BANQUE DE COMMERCE 
N. Tépéghiosi & Co. 

Société en C ommandite par Actions-Fondé e en 1920 

CAPITAL AUTORISE ........................... L.E. 200.000 
CAPITAL VERSE .. .. .. .. .. . .. .. .. . .. .. .. .. .. .. . .. L.E. 160.000 

S ièg e S c-dai : Le Caire. 147, Rue Emad el Dine 

Té lé p h ones : Direction: Nos. 54700 et 55410 
Portefeuille. Change No. 41671 

Succursale : à Alexandrie, 17, Rue Stamboul 

Té lé phones: Dire ction :No. 20932. 
Chan ges. Marchandises. Re couvreme nts : No. 22370. 

P ortefe uille. Renseignem e n ts. Caiss e : No. 28197. Titres. Positions : No. 24637. 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE: 

Escomptes, Avances s ur Vale u rs publique s , s ur Marchandises et sur Effets; 
Dé pôts à Vue e t à Eché ance fixe; émiss ion de chèques et Lettres de C.rédit 

sur les p rincipale" ville s d e l 'Egypte et de J'Etranger, e tc.; etc. 

Elle pos s è d e u ne branch e spéciale pour les opérations de Bc.urse. Service 
spécia l de Caisse d 'Eparg ne et d e coffre ts à la disposition du public aux 

m e illeures conditions. 

N.B. - Les guich e ts d e la Banque son t ouverts les après-midi rnêll\e en été. 

ls;oaeeoo:sosooa;o;o: es;eaesoo;s;s;;u;o;;n;s;ou;o;o:s;s;; 



20. -LA REVUE· D'E-GYP-T·E E<JONGMIQUE E~ FINANCIERE 

LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES- VALEURS DU CAIRE 
DU 21 AU 29 AVRIL 1938 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

21 avril 

1938 

FONDS D'ÉTAT 
Unifiée 4 % .... . .. ... .... . ... Lst. 
Privilégiée .. . . . . . . .. . .. . . . . . . . . Lst. 
Bons du Trésor 4~% .. .... L.E. 

101 3/4 
95 1/ 16 

102 1/4 
Lots Turcs . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . Fr s. 
Trib. d'Eg. 3~% ............... Lat. 
Tribut d'Eg. 4% . . .. . .. . .. .. Lst. 

3 1 99 15/16 
lOO 3/4 exc 

BANQUES 
Agricult. Bank ............ Lst. 
Agricult. Bank, Fond. . . . Lst. 
Crédit Agr. d'Egypte, Act. 

Ord. . .......................... P.T. 

0 5;32 
38 1/ 2 

485 
36 3/4 

749 1 

National Bank .. .. . .. . . . .. Lst. 
Crédit Foncier Egpt. Act. Frs. 
Crédit Foncier Fd. 1/10 .. . Fra. 
Crédit Fon. Ob. lots 1903 Frs. 
Crédit Fon. Ob. lots 1911 Frs. 
Crédit Fon. Ob!. 3!% ...... Frs. 

143û 
322 1/2 
2913 
512 3/4 

495 1/4 
J 

Crédit Fon. Ob. 3% ...... Frs. 
Crédit Fon. Ob. 3!% Em. 

1937 . .... .. ..... .. ............. L.E. 
Banque d'Athènes . . ....... Frs. 
Sté. An. Belgo-Egyptlen-

ne, Part Soc. . . . . . . . . . . . . Frs. 
Land Bank, Act. Ord. . . . Lst. 
Land Bank, Fond. . . . . . . . . . Lst. 
Land - Bank Ob. 3!% ...... Frs. 
Land Bank, Ob . . 4% . . . . . . Frs. 
Land Bank, Ob. 4!% 1930. P.T. 
Lahd Bank 5% 1926 .. .... Lst. 
Land Bank, 5% 1927 . . .. . . L.E. 
Banque Mi sr . . . . . .. . .. . . . . .. .. L.E. 
Bq. Co m. Grèce, Act. . . . Frs. 
Mortgage Bank of Pales-

tine Act. Ord. . . . . . . . . . . . . L .E. 
Ob. 5% 1938-56 s. U .V.W. L.E. 
Ob, 5% 1939-56 série X .. .. L.E. 
Ob. 5% 1941-56 série Y .... L.E. 

EAUX 
Eaux Caire, Act. . . . . . . . . . . . . Fr s. 
Eaux Caire, Jouiss • ......... Frs. 
Eaux Caire, Fond. . . . .. . . .. Frs. 
Eaux Caire, Ob!. 4% ...... Lst. 
Eaux Caire, Ob!. 4% ... ... Lst. 

96.75 
10 J./4 

. 49 1/2 
•l 1/8 

42 1 /4 
457 1/4 
70. 

790 
105 
102 1 / 2 ex 

6 3/16 
18 1/2 exc 

5,53 n. 
96.25 
96.25 
95,10 excr 

130 
385 3/4 

262G 
98 1/2 ex< 
98 1 / 2 ex 

TRANSPORTS 
Anglo-Am. Nlle Cy .. ........ Lst. 
Aut.-Om. Caire, Act ....... L.E. 
Aut.-Om. Caire, Fd ....... L.E. 
Menzaleh Canal, Act. . .. P.T. 
Ch: Fer Kéneh, Act. . . . . . . Lst. 
United Egypt. Nlle . . . . . . . . . L.E. 
Ob. Suez 3% 2e. série ... Frs. 
Ob. Suez 3%, 3e. série . . . Frs. 
Suez 5% . . . . . . . . ... ... .. . . . . .. . . Frs. 
Trams Alex., Div. .. ... .. . . Frs. 
Trams Alex., Act. Jouis. Frs. 
Trams Alex., Ob. 4% ...... Frs. 
Trams Caire, f'.a:t:tl! Soc. Frs. l 

1 5/ 16 
4 
1 

168 excn. 
25 21/32 
2 5/16 

555 
542 
585 
255 
. 28 
480 excn. 
u 

29 avril 

1938 

102 11/16 
95 1/2 

102 1/4 
3 

99 15/16 
102 

0 5/:12 
38 1/ 2 

485 
37 1/4 

748 
1430 

323 1/2 
295 1/2 
530 
187 Y. 

96,75 
10 1/4 

49 1/2 
4 7116 

·12 1/2 
457 1/4 

7Q 
800 
105 
102 1/2 ex 

e 7!32 
18 1/ 2 exc 

5,53 exc. 
96,25 a. 
96,25 a. 
95,10 excn 

131) 
387 1/2 

2735 
98 1 / 2 ex 
98 1/2 ex 

1 1/2 
4 
1 

168 n. 
25 21/32 

2 5/ 16 
582 1/2 
570 
600 
252 
28 

480 excn. 
73 J./4, 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

21 avril 

1938 

SOCIÉTÉS FONCIÈRES 
Dom. Ch. Fadl, Jouiss .. .. Frs. 
Gharb. Land Cy., Act .... Frs. 
Gharb. Land Cy., Fd. . .. L.E. 1 

Anglo-Egypt. Land Allot. L.E. 
Sté Fanc. d'Egypte . . .. . . Lst. 
Wadi Kom-Ombo, Act .... Lst. 
Wadi Kom-Ombo, Fd .. .. Lst. 
Anglo- Belgian Cy. . . . . . . . . . Lst. 

100 
1 1/32 
0 7/64 
3 7/16 
6 7/32 
6 1/16 

33 1/2 
0 59/6'1 

29 avril 

1938 

100 
l 3/64: 

0 7/64 
3 7/ 16 
6 7/32 
6 1/8 

33 1/2 
0 '29/3::: 

SOCIÉTÉS IMMOBILIÈRES 
Union Foncière . . . . . ... ... . Lst. 
Eg. Enter. et Dev. . . .. .. L.E. 
Eg. Enter. et Dev. Fd. .. . L .E . 
Cairo-Héliopolis . . . . . ... ... . Frs. 
Cairo-Héliopolis, Fd. . .. L .E. 
Cairo-Héliopolis, Ob. ... Frs. 
Egypt. Delta Land . . . . . .. .. Lst . 
New-Egyptian Cy. .. ... ... . Sb. 
Sté. Im. Gare Caire ... . .. L .FJ. 
Koubbeh Gard ens . . . . . .. . . L.E.I 
Cairo Suburban Land . . . L.E. 

2 13/16 
4 5/16 
0 3/8 

296 1/2 
11 7/8 

538 
1 9/64 

15/9 
3 1/ 2 
1 5/8 
2 3/4 

2 13/16 
4 5/16 
0 3/8 

296 
11 19/32 

538 
1 1/8 

J 517 1/2 
3 1 / 2 
1 5/8 
2 3/4 

SOCIÉTÉS INDUSTRIELLES 
Crown Brewery . . . . . . . . . . . . Fr s. 
Cie. Frigorifique . . . . . . . . . L .E. 
Sté. Eg. Irrig., Act. . . .. . . L .E . 

_Manure Cy . .................. L.E. 
Salt and Soda ... . . . ...... ... Sh. 
Port-Sa id Salt . . . . . .. . . . . . Sh. 
Egyptian Markets . . . . . . . . . Sh. 
Anglo-Eg. Oilfields, Act. Lst. 
Sùc. et Raf. Eg., Ord. . .. Fr s. 
Suc. et Raf. Eg. Priv. . .. Frs. 
Suc. et Raf. Eg., Ob. . .. Frs. 
Suc. et Raf. Eg., Fd. . .. L.E. 
Elect. Light & Pow . . . . . . L.E. 
Elect. Light Pow Jss. ... L.E. 
Industrie du Froid, Act. L .E. 
Filature Nationale Ord .. .. Lst. 
Cairo Sand Bricks . . . . . . . . . Lst. 
Imprimerie Misr ............ L.E. 
Sté Misr Egr. Coton . . .. . . L.E. 
Plâtrière Bali ah . . . . . . . . . . . . L.E. 
A.lexandria Pressing . . . . . . Lst. 
«Al Chark» Cie. Ass. sur 

la Vie ............... . .. . ..... L.E. 
Soc. Ciments Portland 

128 
5 3/4 
1 63/64 
1 1 /2 

M/7/ 1/ 2 
42/9 
28/-

2 1/32 
127 
114 1/2 
475 

3 1/ 16 
17 3/4 exc1 
13 3/4 exc 
4 27/32 
9 1/32 
3 1!2 
~ 7/ 8 
4 1/8 
4 1/4 
7 39/ 6-i 

6 3 /8 

Tourah ..... .... .. .. . ..... . P.T. 1175 
Sté Misr Fil. et Tiss. Act. L.E. 5 3/ 16 
The As. Cotton Ginners, Lst. 0 41/64 

HO TELS 
Gd. Hôt. Eg. Nung. . . . . . . Lst. 
Gd. Hôt. Ob. Série A . . . . Lst. 
Up. Eg. Hot., Nouv ....... L.E. 
Up. Eg. Hot., Ob. 5% .. . L.E. 
Egyptian Hot.., Ord. . . . . . . Lst.. 

. Egyptlan .Hot., Priv. . . . . . . Lst. 

17 
104 excn . 

1 7/ 16 
85 excn. 

1 3/4 
9 5/32 

128 
5 3/4 

1 63/~4 
1 1/2 
43/6 exc. 
12/6 
28/-

2 1/32 
125 1/2 
115 
475 

~ 

17 3/4 ex 
13 3/ 4 n. 

4 27/32 
8 15/ 16 
3 1/2 
6 7/8 
4 1/8 
4 1/ 4 
7 39/64 

G 3 /8 

1045 exc. 
5 9/ 32 
0 41/64 

17 
104 excn. 

1 31/64 
85 excn. 

1 23/32 
9 25/32 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
ou 21 AU 29 AVRIL 1938 ··~· 

------

DESIGNATION 21 avril 29 avr i l l' DESIGNATION 21 avril 29 avril 

DES VALEURS 1938 1938 

1 
DES VALEURS 1938 1938 

Empr. Municipal 1902 ... Lst. 100 100 Delta Lt. Rys., Priv. . ..... Lst. 1 5/32 1 5/32 
Empr. Municipal 1919 ... 

L.F I 
103 103 Alexandria Ramleh . ..... Lst. ' 1 1/32 1 1/32 

Land Bank Act. ••••••••• ft •• Lst. 4 5/16 4 13/32 Trams Alex., Div. . . . . . . . . . Fr s. 251 250 
:~and Ban k, Fond. ... ...... Lst. 43 4.3 Trams A lex., J oulss. ..... . Fr s. 29 1/2 29 1/2 
Land Bank Obi. 311% ...... Frs. l 470 470 Trams A lex., O b i. 4% ...... F r s. 484 48·1 
Land Bank, Obi. 4% ...... F r a. 70 70 Press. e t D épôts Act. .. .... L.E. 21 15/16 21 7/8 
Commercial Bank ········· Lst. 1 1 Presses L ibres . . . . . . . . . . . . . . . L .E. 12 11/Hi 12 1/2 
Alexandria Water .. ....... Lst . 17 3/16 17 11/32 Net e t P r essage ···· ········ L.E. 7 9/16 7 9/16 
Béhér a, Ord. ······ ············ L.E . 11 1/8 11 1/8 A lex. Pressing .. ··········· L .E . 7 9/16 7 9/ 16 
Béhéra, Priv. .................. Lst. 5 7/11) 5 7/16 F'ùn ded War., Ord. ......... L st. 6 6 

Ur b. et Rurales ············ Lst. 2 19/32 2 19/32 Bonded War., Priv. ......... Lst. 5 5/16 5 5/16 
Ur b. et Rurales, Fond. ... Lst. 0 3/8 
Union Foncière ............ Lst. 2 7/8 
The Gabbary Land .. .... L.E . 2 9/32 
La Gérance Imm. ········· L.E . 3 3/4 

La déstéri lisation de l'or, 
le dollar et l'inf la t ion 

(Suite de la page 16) 

I~es Etals-Unis abandonnent la 
politique de stérilisation de l'or. 
C'est. -:\1. Morgenthau qui a an
Jioncé cette décision à l'issue d'u
ll.e c:onférence avec les dirigeants 
elu système des Banques d'Emis
sion des Etals-Unis. Le secrétaire 
d'Etat. a ajonté qu'il déterminera, 
<lans la suite, le rythme auquel 
les acquisitions futures de métal 
jaune seront. transformées en cré
dit. Il a , en outre, précisé qu'il 
ne sera pas imposé de nouvelles 
restrictions snr les exportations 
de l'or et que l'accord tripartite 
continue à fonctionner. 

On sait que le fonds d'or inac
tif - qui atteint maintenant 1 mil
liard et demi - avait été établi 
en décembre 19.36 parce que l'af
flux du métal jaune effrayait alors 
l'Administration, qui voyait en 
lui une cause d'excessive abon
clance monétaire, et donc d'infla
tion. En « stérilisant " l'or, en le 
payant avec cles Bons émis dans 
le publ,ic, et non plus avec des 
billets de banque, la Trésorérie 
fédérale gross·issait la dette de l'E
tat, mais non pas la masse des 
billets. 

Le 15 février dernier, M. Mor
genthau avait déjà fait savoir 
qu'il renonçait à stériliser l'or 
p~mr l'avenir. La décision qu'il 
v1ent de prendre libère l'or pour 
le passé. Les dollars qu'aurait pu 
gager l'or inactif vont rentrer 
clans le circuit monétaire. 

Il en résulte que l'inflation que 
les Etats-Unis craignaient, il y a 

0 :l/8 Filature Nationale, Act. ... L s t . 9 1/ 16 'l 

2 7/8 Salt and Soda ·· ··········· ····· Sh. 44/4 1/2 44/9 
2 9/32 Por t -Said Salt .......... .... Sb. 42/41/2 43/-
4 11/16 As s. Cotton Ginner s ······ Lst. 8/9 0 0 5/8 

dix-huit mois, n'est plus mainte
nant un sujet d'anxiété. En falt, 
cette décision d 'abandonner la po
litique de stérilisation de l'or n'a 
pas surpris les experts financiers 
qui considèrent que cette mesure 
découlait nécessairement des au
tres initiatives déjà prises en ma
tière monétaire. 

Tout cela n'effraye pas ies 
Etats-Unis. Mais il n'en vas pas 
de même sur le Continent, où la 
faiblesse du dollar indique b1en le 
c;cepticisme qui règne de ce côté
Cl de l'Atlantique à propos de la 
ltourvelle politique financière et 
monétaire du gouvernement Roo
sevelt. La faiblesse du dollar pro
voque de nombreux commentai
res. 

Le « Finanmal Times " prévoit 
un mouvement de fonds des Etats
Unis vers l'Europe. Mais le « Fi
nancial News " estime . que le dol
lar pourrait retrouver sa stabilité, 
surtout si les rachats du décou
vert en francs et autres devises 
européennes cessent et si les ra
patriements çle fonds ne prennent 
pas immédiatement de larges pro-

porLions. Ceci d'ailleurs dt':pcndra 
lie la situation en Europe et no
tamment en France. 

On conçoit qu' il soit très diffi
clle de faire des pré-visions tant 
au point de vue français -- r.Jal
g-ré une détente .incontest.1b~e -
tiu·au point de vue américu.i.n. 

Tout ce que l'on peut dir~, c"e:st 
que :rvr. Roosevelt a franchement 
abandonné une politique de défla
tion extrême qui s'était révélée 
néfaste en présence du ralentisse
ment économique .général. La nou
velle politique vaudra selon l'es
prit avec laquelle elle sera appli
quée. En ce domaine, aucun ex
trême n'est bon. Il serait inop
portun de crier dès maintenant à 
l'inflation et d'en tirer des conse
quences défavorables pour l'Am.è
nque. La déflation est aussi no
cive que l'inflation. La politique 
nouvelle des Etats-Unis, si elle est 
épaulée par une amélioration éco
nomique générale qui se dessine, 
et si elle est raisonnablement ap
pliquée, peut se révéler excellente, 
après la déflation à contresens qui 
a sévi durant un an. 

~·~ 
THE LAND BANK OF EGYPT ~-

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

fondh p ar D6cret l[h6di-rial du 10 Jan"rier 1105 

Siège Social à Alexandrie 
Capital : L.E. 1.000.000 - R6serves et ProYislona : L.E: 80tdl00 
Prêts sur Hypothllques à long ou à court terme. - Acquisition des 
cr6ancea hypoth6caires. - Acceptation de capitaux en d6p&t aYec 

ou aans lnt6rlta. 

lb- - - - - - - - --- - - - - - - - .-;-:_1 
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C'h'ronique de la Bourse des Valeurs 
------------------------· -----------------------

Le 29 avril 1938. 

L.::x situation économique interna
twnale c:ontinue à s'améliorer. L'ac
cvrd entre la France et l'Angleterre a 
été cor.clù en moîns de 24 heures. Cet 
accord renforce la position des deux 
pay" et après l'arrangement angle
italien constitue un pas de plus vers 
!a consolidation de la paix. 

Le !loÙvel état de choses n'a pas 
manqué d'avoir une influence favo· 
r.::xi:Jle sur la tenue des bourses euro
péernes. Londres, Paris et Bruxelles 
ont salué par une reprise l'accord 
tranco-bri tannique. 

Aux Etats-Unis, la situation reste 
assez confuse. Les prix de coton su
;Jissent des hauts et des bas et leur 
niveau reste généralement inchang é. 
La tendance des prix de·s matières 
premiè~es demeure · également incer
taine. 

Sur notre marché, malgré les fêtes 
et un calme assez caractéristique, la 
tendance demeure assez ferme et les 
prix ne subissent pas de grands 
changements. 

FONDS D'ETAT 

Les Fonds d'Etat continuent leur 
marche ascendante. L'Unifiée a rega
gné plus de 50% de son coupon, clô
turant à Lst. 102 11/16 contre 101 3/4. 
L'Unifiée termine à Lst. 95 1/2 contre 
95 1!16. 

Les Bons du Trésor clôturent à L.E. 
103 l/2 contre 102 3/4. 

BANCAIRES 

La National Bank est très ferme clô
turant à Lst. 37 l/4 contre 36 3/4. 
L'action Crédit Foncier Egyptien ne 
subit pas de changement et se main
ben! à frs. 748. Pour les obligations 
à lots, l'émission 1903 est ferme à ïrs. 
323 l/2 contre 322 1/2, alors q ue 
l'émission 1911 est plus faible et clô
ture offerte à frs. 295 1/2. 

La -Banque d'Athènes est offerte à 
frs. 10 l /4, malgré qu'il fut décid é de 
payer le coupon en piastres en Egyp
te. Mais le coup a porté. La confian
ce dans ce titre a d isparu et les 
craintes que l'année prochaine on se 
trouve en présence des mêm es d if
ficulté s, demeurent assez vivès. 

L'action Land Bank g agne une pe
tite fraction à Lst. 4 7/16. Il e n est 
de même de la fondateur qui clôture 
à Lst. 42 1/2. 

EAUX. TRANSPORTS ET CANAUX 

La iouissance Eaux du Caire avan
ce èr lrs. 387 1/2 con tre 385 3/ 4. Les 
pourparlers entre le gouverneme nt et 

ia Sociét.3 n'ont fait aucun progrès. 
Les divergences de vues entre les 
deux parties sont trop importantes 
pour qu'un accord soit rapidement 
conclu. 

La ;:>art de fondateur clôture à frs. 
273!'> contre frs. 2690 . 

Les obiigations Suez ont poussé 
fortement. Les 3% terminent à frs. 
!:.82 1/2 contre 555. Les 5% clôturent à 
fno. 600 contre 585. 

Les titres Tramways d'Alexandrie 
demeurent inchangés. La dividende 
clôture à frs. 252. La jouissance de
meure à !rs. 28. Les résultats de 
l'exercice 1937 permettent la d istribu
tion d'un coupon de 55 frs. belges 
aux dividendes et de frs. b. 5.14 pour 
les jouissances. 

La part sociale Trams du Caire sont 
faibles et perdent une fraction à frs. 
13 1/4. Le procès des obligations qui 
avait été rayé du Tribunal C ommer
cial serait, selon certaines informa
tions repris devant la Chambre C ivile 
du Tribunal Mixte . Les 4% vaud raient 
lrs. llO environ. 

FONCIERES ET IMMOBILIERES 

La ;ouissance Cheikh Fadl demeure 
ierme à frs. 100 . L'action Gharbieh 
Land gagne une petite fraction à 
L.E. 1 3/64. 

L'action Kom-Ombo est recherchée 
à Lst. 6 1/8, en gain d'une fraction. 
La fondateur demeure inchangée à 
Lst. 33 l/2. 

L'Union Foncière est ferme à Lst. 
2 13/lo. 

L'action Caire-Héliopolis se main
ueni au cours de frs. 296. Par contre 
la !ondateur est plus faible à L.E. 
l 1 19/32 contre 11 7/8. 

La Delta Land est recherchée à 
Lst. l l /8, en perte, toutefois, d'une 
petite fraction. 

Lr1 New-Egyptian clôture à sh. 
15/7 l/2 contre 15/9. La Sidi Salem a 
gagné une petite fraction à Lst. 
0 33/61. 

INDUSTRIELLES 

La Crown Brewery est demandée à 
frs. 128. 

La Salt & Soda est traitée à sh. 43/6 
ex-right contre 44/7 1/2. La Port-Said 
Salt vaut sh. 42/6 contre 42/9. 

L'Oilfields a gagné une petite frac
tion à Lst. 2 1/32. Les valeurs su
crières sont plus faibles. L'ordinaire 
Sucreries clôture à frs. 125 1/2 contre 
12"1. La fondateur termine à L.E. 3 
contre 3 1/16. Par contre la Privilé
giée gagne une petite fraction à frs. 
i 15. 

La Filature Nationale perd quel
ques fractions à Lst. 8 15/16 contre 
9 1/32. On craint une révision d u ta
rif douanier sur les cotonnades à la 
suite de l'intervention du Gouverne
ment britannique. 

HO TELlE RES 

L'action Upper Egypt Hotels a ga
gné quelques fractions, clôturant à 
L.E. 1 31!64. 

Par contre, l'ordinaire Egyptian Ho
tels abandonne une fraction à Lst. 
1 23/32. 

~OMPTOIR NATIONAL 
fr)'ESCOMPTE DE PARIS 

SOCIÉTÉ ANONVM E 
....... 

0 a 111 t a/1 400 . million• de 'ranc• 
EN J'IÈREIWENT VERSÉS 

R6servA•' 4 41 millions de 'ranes 
ALEXANDRIE - LE ,CAIRE - PORT -SAlO 
ISMAILIA (Bureau hebdomadaire) 

TOUTES OPÉRATIONS DE DAN~UE 

LOCATION DE COFFRES-FORTS 
A DES CONDITIONS AVANTAGEUSES .l' 
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REVUE COTONNIERE 
----------------------------------- ·._--~------ ----------------------

RES U M·E DES MOUVEMENTS DES PRIX <:e[JOJHlnut . ii\'C!C New-York fail.Jlc de 
n<>ll l'é:ttl dnuii la soirée, la reprise f ut 
pl• r d Ul' '! ~; n· :.;u ite des réalisations et 
d(• qnvlUUL'" nmtes en couverture. 
l;întérC·t du commen:e reprit qu cl
qtH' peu il lu buisse, et }.111 terrain a p
J>rt•d:l'ble f u t regagné, mais o.uj ou r
ü'lllli. nprès ulle 'aouvelle lJUusse dl' 
bouup IH•un• r-<ur des dépêches plw; 
fpnues <1' ,\ mér ique et des signes 
d ' tlli é' l 'lm; grancle demande pour le 
tlispouiùle. le marché baissa encore 
UJW fois par suite des ventes en fi
x<ltion el tlt•s liquidations provoqnéé: s 
Ji<ll' un :nTf·t (]er-; achats du commer
ce et fl•rma sur un ton lou r cl. 

Cl<>tnre ClOture <'ë>l ut· ,· dt• ;\la x. 11\Iin . 
Eclléa·;tce ?..."./ l j;JS 11/4/38 l'nnuéc [JilHHée de:; j>l'ÎX, 

Nokel: 
1\Iai 1~.(i7 1~ . 71 1!). !l' 1~.i-'7 1~.:;o 
.Tuil let ] ~ . !11 12.!1:) 1 !l .. "i-1 1 :{.()7 12.7:; 
::\ o n• m b n : 1 :L:ï1 t::.;J:J 10.7\l 1::.60 1 :J.2U 

OiZ[b 7: 
:\lni 1~ . :l l i 1~.21 :Ul.~:ï 12.-10 l:UO 
.Tnill t- t 1~.-10 12.:1:~ 1 !). :li) J 2 .. 16 12.2-1 
l'\ 0\'Cml.Jrc 12.0fi 12.f>::l 1s.on J2 .R2 1~ . :ï2 
.TanYicr 12.72 12.07 1R.O!l 12.R3 12.fi2 

Il r111 te-8yypte: 
.Tu in 10 .1:J 10.1.) l<i.HO 10.:ll JH.O() 
"\oî\t 11).2~ 10.20 ]f>.~.ï 10.:)!) 1 O.l:ï 
Oclobrl' 1 o.:n 10.40 1 :ï.J (; 1 O.:ï!J 1 o.:::: 
D<'cemhn· 1 0.-!0 10.1-1 1.).0(i 10 .:JH 1 o.::o 
l~,éy ricr 10. l-1 10.50 1.J .Of: l O.fi:) 10.! :: 

NEW-YORK 

IliL ··l n·e>'L survenu pendan t ln 
qu inzaiue J>as:;ée pou r aider le ma r 
L:l!0 :'1 sortir de son impasse, et l us 
petitl's i!uctuntions reflétèrent l u 
pdit 1·olmne d'affaires faites en gé
uénll . .La tlenwnüe pou r l'exportatiou 
:l c<mtinu(· à C•tre petite et les ini
tia tiYL'S d ·achat furent calmes pm· 
suite du manque cle toJ.;~t stimula nt. 
D ' tm autre c•îté . les Ycntes e:a con
,.l'rtun~ fu re ut trè;; légères et seu ll'
nit·nt nue on (leux fois les yeutes e n 
fi~ :tt iou <1 ppnr11rent, les ;;péculate.urr-; 
:;L' mo11trant pe11 enclins à a.gir par 
tlll(: ll'lHlance baissière du marché, en 
J~<n· tie n ·•·o·;.waissant ht fermeté inhé
rente dl' la position technique, lH
quelll' n11g-nwute considérablement le:; 
ri><qUL':; dt'.~ yentt•:; à découvert, et eu 
pnrtie ü cnufw !lu niYeau même de;; 

20 / -1/38 
14/4/38 

L' uunéc J>nsséc 

Mai 
)) 

)) 

Oc:tobn• ~.!JI-\ 
>> S .RO 

)) 1 ~ . 7H 

LIVERPOOL 
2'!/ 1 ;::s Gi:.~•t 7 

>> Iln utu-Eg,rpte 
" .\ méric-ain 

CONTRATS 

l\lai n.o:3 
)) ri.77 
)) 4.76 

[)u 1:) <ln 2.'i ;l\T il 19:J~. 
l'ar suite cl'uue ;;éric lle jour:; fé · 

rié,.; il y a eu seulement six joun-' 
oùyrnbles tlepub :;:w tr e dernier rap· 
jlort. 

(luntH1 le mnrcllé ronYrit aprè-s les 
fête:; lle Pâques , il eni à tenir compte 
d'une hausse de :;~ voLJt:; S1lrYcnue 
eutretemps il Xew-Yurk, llnusse at
tribuée à une interprétation haussiè
r e elu lllL'Hsuge tlu Président Roose
n•lt <lU C'ongr~s prOl)IJsn nl un énorme 
Jll'UgT:Illlllll' g'Oll\'lJl'llemeuLtl <le (]é
Jll'USPt< comme mo.n.m (]'arrNt•r l<t dé
prpssiou tlnm; les nffuircs. 1\Lü,.; une 
forte lJnis,.; l! 1>nrve·21ue L'll m0nte lemp,.; 
<laus la Y<ll<•m· (1U c:h;mgc <lu <lollHr 
J'ar rnvpmt à la ;!?, c~ un mnuqne 
d' nffn il'C'::' du COlUllll'rCe H' <ISSOCièl'Cllt 
puur r e><treintlre ll•s ;tcllnts lle ln 
sp:'culation. l'( llc vetits g-ains funnt 
1Jientüt pcr<lus par suit:: (le la pre::;
:;ioa ]H'O\'l'llilll f <leS Vl'llll'l' l'Il <'011\'é'l'
( un• ct eu fixtttion <le Jlri x .. \ux rle11x 
sén-;tc<·s suivnntes. il Y eut rlu t·nlme. 
le:; opérntions de ti·,msfert enirc 
édténuccs ramn·oc:hécs ct 0chéanccs 
(~loign(·l'R pouvant seules êtres remar
qnél'k. l't le marc-hé clütunt alDrs 
pour trois jours encore. 

J)nus l'L•utre Lemvs, les ]>rix ù New
York tluc:tuèrent f01·temeut, mais une 
augml'lltatiou <les achats de l'étran
gl'l· el du commen·u ct de:; eouvcrtu
res de découvert provoquées par un 
to~1 meilleur à \Vall 8trl'ct, furent 
s1liY1s par uuc b<lissc due à des ven
ll'S <'11 <·onYcrtu re ('t à une réaction 
<laus Jp marché d es Ynlcurs, et mar
di quand les affaires l'l'Jn·ü·L•nl le ton 
était fnil.Jlc. La demnn<le <ln com
merce mnuquait ct les prix ùaissl'•
rent •var RUitl' der.; Y entes de J a ><t1é
t:nltltion <lans l'nttente <l'une pres
sion non ,·elle provenant de Yl'J1i<'f> ('ll 
c-ouverture et en fixation. Uellc:;-ci 
n'Purent pas lieu, ct qnoi<ltH:' les li
l'l'Uison:; des fil ières f inales Avril 
.\shmouni se mo-;.ltèrent à O.!iOO (•;m
lars (:~.ï.2:'l0 cnuLars nu total pour le 
mois) le marcllé haussa pur la suite 

1 1/ lf:l" 
)) 

)) 

Gi:.~;t 7 
IIn u ll'-E;.;·.rvte 
.'!. méric-nin 

.\Lt i ti.fi:ï 
)) :>.7:-i 
)) -!.l(j 

sur tlt•>< couyer lurcs <le tlPcouYcrt n in
>' i que que lques :tdt;t(s il L iverpool 
ll' . \ :;1Jnw1mi nomTlle r(•colte . Hier, 

\\ AL CHARK'' 
f REMIERE SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE n·AsSURANCE-VIE 

S iège Social: En l'immeuble de la Compagnie 
15. Rue Kasr-El-Nil - Place So:iman Pacha 

14. Rue Soliman Pacha. 

Branches Pratiquées 
VIE - INCENDIE - RISQUES DIVERS 

CAPITAUX ASSURÉS AU 31 DÉC. 
2.652.000 

TARIFS AVANTAGEUX 

COMBINAISONS INTÉRESSANTES 

MAXIMUM DE GARANTIES 

1936 

RÉSERVES INVESTIES EN EGYPTE 
TOUS RENSEIGNEMENTS FOURNIS GRACIEUSEMENT 
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prix. Cupemlaul, ·\a teuchnce cil g~~
néral re~te baü;sière 'et .peu même, 
pn nui ecu x (JUi croient que quand 
le mm:ellé américaia sortira de son 
orllii•re actuelle la tendance sera llaus
><ii>re. expriment une confiance dam; 
dL'>< ·perspectives d'une plus graude 
hau,.,,e id dev::mt le grand Jlûidi:i clci:i 
approvisionnements. Les arrivngc~ dl' 
l'intérieur pcndaat les quinze der
nier..: .i<>lll' >< out été du plus elu nouble 
de eeux tle l'année dernière, et les 
exportatiom; out été de 6i5 ojo elu 
chiffre des exportations de l 1):)7. 
Comme la quantité arrivée <le l' inté
rieur est ('gnle à la quantité embar
quée, le f<tock à Alexandrie n'a pas 
uugme-até. Cependant, depuis le chif
frP mnximmn de ~.800.000 c.mtars an 
2U mn rf< , il a peu diminué, se mon
t;lllt Cli('Ore i1 2.720.000 cantars, com
prenant quelques 380.000 cantars Sn
kel et ;uanr:ul : 700.000 cantars Gizn 7 
et 1. -l~>lt.O(}O ('antars Ashmouni et :ï;n
gorn . A la mi" me époque l'anuée dcr
uii>n• le >;to('k était d'u;J. nùlliOH <h• 
cautnn; moiu~ grnnd. et' comprenait 
,.;pnlt'lliL'llt 2'\0.000 cnutnrs ~akl'l d 
:\Innrwl. ;)00.000 canturs Gizn. 7 et 
!l:\fl.onn enutnr:-< Asllmomli ct 7-ngor;t. 
Et le rE'Stnut à l'intérieur il ee jour 
c~:;t 1:robn blement d'environ 1.2-'iO.üOH 
ca~1tar~. coutre 2.50.000 cantnrs il y a 
1111 il ll. 

nnu~ <.:e~ conditions, il est difficil e 
de ,·oir comment une hausse pourrait 
(·tre nwiutenUL', même si les stimn
lant~ n(·cessaires étaient en vue, sur
tout qm• les prix du coton Ycu<lu ;mx 
eonlmeJ·c::-r;ltR sur base contrats lloi
,·eu t encore être fixés, ct les 
éehéallC'P~ rapprochées étant mainte
nant il un grand écart au-cleRsonR 
d es échéances plus éloignées il ne 
semble pns probable que les fixatio'LIR 
des vrix des Yentes sur base des 
échéance,; c-ourantes seront encore re
mises. Cependant, d'un autre côt(', 
uou,.; ne voyous pas de raison de pré
,·oir uue uonYelle baisse. La clemau
tlc du commerce pour les contrats est 
désnppoiutantE', mais il est clair que 
plus d'affaires sont fait«:>s que ne le 
montre le marché des contrats. Il y 

u· éli [dul'l rl'activilé dallf; le <li,.;])Olli· 
ble penchlllt ces lJUL'ÜlUC~> Llernieri:l 
jours q11e pendant le~ plu~:;ieun; sc· 
mainell passées, et lcH exportateur;; 
rapportent uae clcmandl' tli~tinctement 
meilleure, uotammenL tlc la pat·L dn 
L;lllcashire et elu CoHlint.'tlt. pour Je 
Gbm 7 et l'Ashmouni, taudis que lell 
lud e;; ont été sur le marché pour le 
Giza 7, ' I'Ashmoun i et le Maar:ùl, et 
q11e le .fapon a 'Jl:lf;Sé quctques uou
YC'aux ordres pour !eR leR deux der
nières yariétés. E-,1 t'éHilllté le nom
bre cl<>s affaires failt.'" est petit mai~; 
il y ;t au moins <les signes évident;, 
<le réveil de demamlei:i clc la part des 
filateurs, et si ceci augmente encore 
on twut s 'attendr-e à ce que le com
men·c donne au marché <les coutrntH 
uu pL·u vlus tl'ap]Jni qu'il n';l t.lo:;:Jné 
<lernièrcmcnt. 

Le fait qu'il csL fort im[,Jrollal>le 
qu'il y nit une forte baisse du prix 
<le l 'nmt>ricaiu est pncon• une g-nrnn
tie coutre tonte ]J;li~~e sérieuse id. 
L;t fn ible tlemaud~. pour le d isponilJIP. 
L1 <limiuution (le la <lt·ma-Jde d , ~ fi
!;Jttn·eN loc·ales ct l;i faii.Jit>~Ht' de~ HU· 
tres deurécs influunc·eJJL malllcm·l'U
scmL'tll le marché de ~e\v-York en <·t• 
monwut, mai» l e ,.; eultiYatenr,.; <l('
t icnnL'Ut encore fortenwut leur cot<n 
les prix ('tant nu-tles,.;ons ün HiYean 
(le~ !H'ix du prêt, h's contrats sont 
pnr conséquent très rare..:, et toute 
;lugmeututiou cle ln t.lemnnclc elu c-om
met·ce ou de la spéculutio·a nmène
rait sans doute une forte reprise. Le 
prêt de H cents cessera nprèR la fin 
juin, mais il ne fnut pus oublier que 
le Farm Hill préYoit <ler:: prêt~; vour 
la r écolte de la snison proehninc Hi 
le prh: nu 1er août cr::t ~eulemeut ÜL' 
:j2 o / o (ln prix elu P•1Ïr (qui est de 
lG cent;;) ou si l'estimation cle la ré
colte cl'aoftt dépasse la consommation 
locale normale et le~:; exportations de 
l';rv.née (12.900.0000 ballcH). 

DISPONIBLE 

Le mnrché elu cli~pouible n été ac
tif dcp·uis le~ jours ft.\rié~. La dcmuu-

·--------- --· 

cH~ s'est portée surtout sur le Giza 7 
l't l' ARhmouni, également sur le 
JUa;~raLl . le Sakha -l et le Zagora. Les 
prime;; se sont bien maintenues en 
gt"nérul et out percet}tiblemcut hans
Hé pm1r les grades élcYés de l' Ash
nwuui et ù.u Gi>zn 7. 

CHAMBRE DE COMPENSATION 

ALEXANDP.IE 

Selllaine du 19 au 23 avril 1938 

NombnJ. des rffets p1·ésentés à 
ln ('ompensation : 

L.E. 
.].,P,31 d'u11 mo1liant de 840.17!J 

.Même semaine 1937: 
5.002 d'un montant de 1.218.544· 
Total du 1er janvier 1938 à ce 

jou[' : 
R3.240 d'1m montant de 17.:>51.595 

l\Iêmc période 1937: 
87.845 d 'un montant de 2::2.1!)1.605 

CAIRE 

SCIIHLÎIIC du 19 au ;2:{ avl'i[ 1938 
Non1-bre 1Zes rftc .\ ·. ]JTésrntés â 

ln ('o111pensation : 

L.E. 

8.16'~ rl ' u11 mo11tant de 1.357.823 
L1Ir111 e semaine 1937: 

0.6<1::2 d'lln montaut de 1.698.943 
Total du 1er janvier 1938 à ce 

jOlll' : 
158.3::26 d'uu monta1li de 21.802.914 

Même période Hl37: 
160.701 d'un montaut de 27.157.328 

BOURSE DES MARC~-lANDISES D'A,L~XANDRIE (Contrats) 
Livraisons 19/4/38 20/4/38 21/4/38 26/4/ 38 27/4/38 28/4/38 

O. C. o. c. o. C. o. o. o. c. O. c 
Sakellaridis 

Mai 12.87 12.72 12.58 12.63 12.60 12.67 12.65 12.68 12.60 12.64 12.63 i2.66 
)uiilet ····· · · · · ······ 13.5 12.94 12.88 12.86 12.83 12.91 12.84 12.90 12.77 12.85 12.86 12.89 
Novembre 13.55 13.45 13.39 13.45 13.38 13.45 13.44 13.45 13.43 13.34 13.50 13.48 

Guiza 7 : 

Mai 12.36 12.87 12 21 12.18 12.15 12.23 12.i5 12 24 12.18 12.23 12.32 12.23 
!uillet .. .. . 12.55 12.41 12.37 12•34 12.33 12.40 12.33 12.44 12 34 12.36 12.45 12.36 
Novembre 12.78 12.70 12.65 12.65 12.71 12.69 12.64 12.72 12.63 12.62 12.73 12.62 
Janvier 12.80 12.73 12.65 12.71 12.78 12.77 12.77 12 80 12.69 12.70 12.76 12.69 

Achmouni 

Avril 10.16 10.06 10.- 10.08 10.10 10.10 
Juin 10.30 10.20 10.15 10.15 10.14 10.19 10.15 10.16 10.7 10.09 10.10 10.12 
Aoüt ..... ···· ··· 10.39 10.29 10.18 10.23 10.25 10.25 10.24 10.25 10.16 10.18 10.19 10.21 
~ct ob re 10.55 10.47 10.43 10.44 10.43 10.48 10.43 10.46 10.38 10.36 10.36 10.36 
Décembre 10.59 10.53 10.45 10.45 10.51 10.53 10.45 10.50 10.38 10.39 10.39 10.39 
Février 10.65 10.58 10.50 10.54 10.55 10.57 10.49 10.54 10.43 10.43 10.44 10.43 

Grqines de Coton 

Avril 52.7 52.2 Sl.8 51.6 51.7 52.-
Mai 52.9 52.6 51.7 52.- 52.1 52.5 52.- 52.4 52.5 52.9 53.5 53.1 
Juin ............. 53.- 53.2 52.1 ~.52.6 52.8 53.- 52.4 53.·-· 52.8 53.5 53.9 53.6 
Novembre 57.- 56.6 55.9 56.2 56.3 56.7 56.1 56.7 6.4 57.1 57.5 57.1 



LA REVUE D'-EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 25 
-~ -- -

' 

COMMISSION DE LA BOURSE DE MINET-EL-BASSAL 
. 

' 

BULLETIN HEBDOMADAIRE 
- --

- -

1 

-

1 Artiv:l(:ês Angleterre Continent 
-

Cantars Ballee Oantarg Hallétr Oâ!!tàrll 

ci;~{.e ~emaine •.• 106 .266 ~.198 30.732 ll.5!9 ~Il. ~i19 
l::éme sem . 1937 34.5~2 3.3a7 24 . 404 7.i3i 56.~39 

>) • 1936 61.2H 4 948 a6.22& 11.999 87. 9i3 
Dep. tc. Sep . 1937 9 . 03~.1i& 295.!>66 2.169.455 453 . 98213-353. ~8& 
Uème epoque .193ô f8 . MO . 411 MS. 062 2.5H . 205 421.396 3.107.614 

» • 1935 18.015.251 30!. 719 2.209.005 433.557 3.195.011 

.... 

COTON 
KXl'OR'ri\'tiONS 

-
~1!>-Ôrlellt, 

llldt!io tJIÛne èt l 'P<rii 

Ila11è8 Catllar• 

4.229 31.203 
t.9a3 toi. Hl 
5.61~ 41.551 

llL0\3 8H.803· 
191.10011.403.71~ 
103.508 762.637 

Alexanqrie, Jeudi .à Midi le 28 Avril 19. 

-
- -

IHats~tfni~ 

Ballea Cà!ilàr" 

791 5.811 
1. 532 11 .326 

i32 3' l i4 
20.288 149. {122 
35-419 2~0' :li\1 
28.910 212.091 

- - - Si OCK 
TO'fAL 

-

Ihllé!i 

t5 .io7 
11. 5io 
22.997 

RS;i.Si9 
9%.977 
S67.i24 

é~nl.àt's Can lare 

116.058 2.869 
101 010 11 81:1 
168.924 \2.0i9. 

6 .51\.266 
7.315.903 
6 378.744 

36!§ 
396t 
215. 

Y compt'IS stock 3 au 1er Septembre 1937 Crs . 351.45.'> • au 1.,.- Sept. Hl26 Crs. 4RH.ilHH t au 1er Sept : Hl35 C1 s. 44'-l. 7015. 
Consommat1on locale du 1•r Septembre 1937 au 20 Avril19jg, Acbmouni Cantars 4G.961, Zagora :39.21>3. Divers 11.071. 
Total Cantars 97.295; en outre Crs. 79.529 ont été réexpédi és à l'intéri eu r du pays . l<:nsemble 1i6.824 à déduire du st ock. 
Consommation à l'Intérieur du pays du 1er Septembre 1(:137 ·au 20 Avril 1938 Canlars 231.645. 
N .B. En d e hors des Exportations ci-dessus il a été e;x:porté par d'autres ports '!. 3>33 can tars . . '- -- -- -

GRAINES DE COTON TOURTEAUX 1 HUILE de SR 
de coro 

IlHES 
H 

-
EXPORTATIONS 

Arrivages 
Angleterre Continent TOTAL 

Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs 
Cette semaine ..•.......•• 68.150 4.861 7 4.868 
Même semaine 19~7 .....•• Jl.ïi5 1o.!-!87 - 15.987 

• ~ ~9::!6 ....... 53.069 51.304 - 51.30~ 
Depuis le• Septembre 1937. 4.051.661 2.~:14.210 •1::\2.563 2. 766. 773l 
Même époque 1936 ........ 3.851.200 2 .462.522 8.816 2.471.338 , • 1935 ........ 3.5ô4.508 2.702.83;'. 39.618 2.742.453 

STOCK _Arrivages 1 

Ardebs Tonnes 
1 .33 1. 704 ? 2.241 
1.384.7:'>8 2.:1~9 

841. •150 ·t- 1 .51 1 
- 7ô.4ï6 
- 6·!. 21-8 
- ï1.1 il3 

Export. 
1 

Tonnes 
2.~45 

10.587 
11.107 

15L2i2 
153.5~5 
142.484 

Exp or t. 

Tonn es 

9 

1.96' 3 
l 10.77' 

Y comp ris Stock§ au 1er Septembre 1937.-Ard. 46.816 • au 1•• Septembre Hl::lô-Ard. 4.896 tau ter Sept. 1935 . A rd. 19. og;, 
Consommation locale du 1er Septembre 1937 au ~0 Avril 1938 ennron A rd. 84 7. 980 (') à déduire du stock. 

--
Pour les Fèves, Orges, Blés, Lentilles, Mais et Olgaoas. la ceosommatlon locale .n'est connue respectivement que les 3f Mars et 30 Novembr e. 

F~VES 
1 

ORGES 

Arrivages 1 EXPORTATIONS 
Arrivages! 

TOTAL 
srocK Ex po 

Saï di Béhera iAngleterre \ Continent -----
Ardebs Ardeb Ardebs Ardebs Anlebs Ardebs A rdebs Arde 

rt. 

bs 

Cette sematne ••••.••••.•••.• 3.472 64 - - - 1H .125 588 
Même semaine 1937 ......... • '.!.056 - 199 - 1~9 9.136 1 .::l!·û 5.4 
A partir du 1er Avril 1938 .•... 13.148 64 532 ~55 1.087 - 64R 

1 Même époq ue 1937 .......... 9.275 - 221 373 594 - 7.863 28.8 

3 1 

Stocks au 1er Avril 1938 Ard. 7.0\Xl A rd. 4 
Stocks an 1er Avril 1937 A rd. 455 A rd. 2t.o 

BL~S LENTILLES MAIS 1 OIGNONS 
1 

Arrivages l Export. Arriv. l': x port. 
1 

i\ rrivages Ex po Arriv. rt. 
Saï di Béhéra 

Ardebs Ardebs 
Ce tl.e semame •••. ....... 5.898 4.2·12 
Même semaine 1937 ..... . ••• 36.248 6,441 
A partir du 1er Avril1938 ..•• 35.331 2t.7o5 
Même époque i937 .. .....•.. 112.4';0 27.110 

Stocks an 1er Avril 19:~8 A rd. 6.500 
Stocks au 1er Avril 1937 A rd . 7.075 

Export. 
---- ---- ----

Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs 

- 84 -

1 

3~2 
5.700 162 - 996 

1 
~ 1.203 38 33.6:10 

5.894 1.485 - 85 . 625 

Ard. 3.500 au 1er Déc. 1(:1~7 Ard. -
A rd. 243 au 1er Déc . 193ry Ard. -

----1-----

Ardebs 1 -, 105 
1.371 1 

64.615 

au 1er 
au 1er 

Crs . 1080k Crs. 10 80k . 

65.762 58. 
74 .037 146 . 

718.!:125 4o0. 
497.769 4:'>1. 

Mars '938 Crs. 
!llars 1937 Crs. 

9::.<:.3 
560 
ï9~ 
'3:!3 

N.B . L'annee pour les Blés ct les Lentilles commence t~ 1er A.vril, pour les Maïs le 1er Déc .. pour les Oig~ons le 1er M 
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REVUE DU MARCHE DE GROS 
----~----------·------------------

Le 29 avril 1938. 
Les Jllnrchés dirigeants n'ont 

pu JWtintc11ir leur avance de la., 
ocmai11e dernière et une nouvelle 
bais.:;0 fait reperdre aux prix une 
bo111 1e partie des ga.ins réalisés il 
y a lmit jours. . 

Notr0 place demeure tOUJOur,; 
ferme avec des prix très satisfai
sant s. 

FAnTNES ET BLES 
J .a cote ù Chicago clôture à 

B1 5/8 cents contre 83 1/2 la se
Jnainc c.leruière. A Liverpool, elle 
se JllU.)JJlicnt assez ferme à sh. 6/9 
7/8. 

Les JtOuvelles sur les récoltes 
lais<>"nt subsister quelques incerti
tudes. 

Les pr,ix locaux de la farine 
étrallgère n'ont pas subi de clJan
gcmcut sauf pour la farine étran
gère dont la marchandise non dé
douanée cote Lst. 11.5/- contre 
10.7/fî. Par contre les prix de la 
fatü.ne dédouanée son~ plus fai
bles ù Lst. 9.10/- contre Lst. 9.15/-. 

La ·farine américaine non dé
douanée cote toujours Lst . 15.12/6 
pour le Gold Medal et Lst. 15.17/6 
pour le Northern King. 

La marchandise dédouanée est 
traitée à P .T . 177 et 178 respecti
vement pour les deux qualités. 

Le stock de farines dans les 
Boudccl d'Alexandr.ie est de 7420 
sacs contre 7632 sacs de la semai
ne dernière. Celui de Port-Saicl est 
de 7824 sacs, contre 8500 sacs. 

La semaine qui vient de finir a 
Yu s'accentuer le mouvement de 
hausse sur le blé que nous retrou
vons en avance de P.T. 15, par ar
deb su r les cours de vendredi der
Jiier . Le hindi Sa'icli moyen vaut 
P.T. 200, l'ardeb. Les arrivage& 
furent cependant un peu plus 
abondants, mais toujours ;insuffi
c;ants pour les besoins de la mino
terie, si l'on tient compte surtout 
que clans les quantités reçues il y 
ava it beaucoup de blé de basse 
qual ité. 

Dans les cercles officiels on at
tribue la hausse à des manoeu
vres spéculatives, c'est que, pro
bablement, on possède des elon
nées précises sur les quantités de 
blé qui existent encore à l'intérieur 
entre les mains de cultivateurs et 
cle commerçants. Quoi qu'il en 
c;oit après avoir YU échouer toutes 
l0s mesures prises en vue d'arr ê
ter la hausse, el c'était en vérité 
trop tard pour en attendre des 
résultats, le ministère a décidé 
d'acheter de la farine cl'Austra
li c disponible ou sur des cargos 
attendus ù Port-Said. Mais il s'a
git de la trouver, car il y a peu 

de fariue fÎottai1le -eC eile arrivera 
trop tard . Elle est d'ailleurs, pour 
la plupm-t vendue ù des commer
çants syriens, gui achètent ~e~lc
" ten t sur pe1'1ni s pré al abl cs cl llll
JlOrt er en Syrie et obligés, par 
conséquent, de recevoir leur mar
chandise : De ceux là U n'y a rien 
ù obtenir, n ~xiste cepeudant de 
la mar·chandise disponible à Port
Saicl euviron 700 - 800 tonnes ct 
!lOUS 8pprcnons que le ministère 
vicHt de le~ acl10ler au prix de 
P.T. 1060, Ja tonne rendue franco 
Boncled Port-Said. C'est toujours 
quelque chose el le gouvcrllemenl 
pourra continuer ;) distribuer à 
certains boulangers et pendant 
quelques jours de la farine bon 
marché mélangée avec du maïs. 
Evidemment, cela ne peut. soula
ger qu'un petit nombre de famil
l cs car la distribution se fait à 
raison de 5 sacs par jour et pour 
chaque quartier. Ils sont consignés 
à un seul boulanger qui a vi1 c 
fait cle vendre les 500 okes de pain 
que lui donneront ces 5 sacs de 
far in o. IProfitermlt ceux qui pour
ront, elu bas prix de 16 1/2 mil
lièmes l'oke pour leur pain, tous 
les autres devront l'acheter ail
leur.:. et le payer 25 millièmes. 
C'est bien le minimum auquel les 
boulangers puissent vendre le 
nain, quand ils paient la farine 
P.T. 1'8.5 le sac. 

SUCRES 

Les prix elu S11crr ont légère
ment fléchi ~t New-York où ils s'é
tablissent :'!. 196 cents contre 197. 

A Londre:::, la cote demeure fer
mc à sh. -1-/11 1/2 contre 1/10 3/4. 

La Conférence Internationale elu 
sucre s'est ouverte mercredi 27 
avr.il à Londres. Les délégués de 
tous les ]1<-l.ys adhérent à la Con
,·ent ion Sn cri ère v assistèrent. La 
Chine a envoyé seulement un ob-
'•"rvateur. · 

Il n'y n. pas rle changements 
I'Otahles ù signaler, sur notre 
1ll:=trché, depuis la semaine der
nièr·e. et, Lhl point de vue de la 
rlcmnnde et des prix, la situation 
demeure clone la même. Java n'a 
nas modifié son prix de Lsi. 5 1/2 
ln tonne cif Por1-Said, mais, par 
ses offres plus fréquentes. l'ori!!'i-
11f' 1émoig·ne de ses dispositions de 
vente: m1elrmes petites affaires au-
1':=ti ent été traitées ;1 ce prix pour 
C'har!!emcnt Mai / Juin, mais l'in
férêt elu marché nour les expécli
tionc; futures est toujours très li
mité. 

La rlemande de sucre disponible 
nour le transit. nnoique un peu 
rneilleurr pendant ces derniers 
iours, laisse encore ù désirer. Le 
stock est nlutôt en augmentation à 
la suite de nouvelles entrées et 

l'offre <le marclta.ud i sc prompte 
continue il peser sur le marché. 
Le p1·ix est stationnaire à Lst. 5 
7/R ln tonne, franco nonded Port
Said. 

Les sucres elu pays pour la con
sommai ion ont été hien dernan
dés ct donnèrent 1 ieu à un hon 
mouvement. Les prix elu détail 
sont. P.T. 3 l'okc pour le granulé 
raffiné, P. T. 3 1 /2 pour le concas
sé ct nominalement P.T. 4 l'oke 
pour lPs tableUrs. En réalité il 
n'.\r a pas moyrtt clc les acheter 
au-dessous de P.T. -l 1/2 l'oke et 
le 1mhlic est en droit de savoir si 
le prix de P.T. 4 indiqué au mo
lllent fln changement rlu tarif, est 
le vrai. 

RIZ 

La SélJlaiJJe a été caractérisée 
par la forte reprise dn riz glacé 
dont le vrix nttcint P.T. 135, par 
sac c.le 100 kilos. La hausse est 
clt1r :\ une certn ine rlemande pour 
l ' étranger mn is s,n-tt ut 8 l'offre 
très limitée de cettr· 'lUalité dont 
les stocks sont mi 11 imes. Le riz 
mamsouh en mcillevre rlemande 
se raffermit aussi 8 P .T. 118, tan
dis que le cargo gag-ne P.T. 2, co
tant P.T. 112 le sac de 100 kilos . 

Il 11ous faut 1t J1Cll près 6 mois 
]10111' al'T'i\·er Ù la nouvelle rec"ôlte 
et selon toute apparence ce mar
ché nous ménag-e cles surprises 
pareilles à celles elu hlé. Nous 
avons été les premier.;; à demander 
au Gouvernement d e faciliter l'im
portai ion elu riz de Rangoon et 
comme alors, nous répétons au
iourd'hui que cette importation 
s'im!Jose. 

D'après un rapport préliminaire 
rédigé par le ministère des Tra
vaux Publi.cs, seulement 300 mille 
feddans pourrai ont être disposés 
cette année, ll011 r la culture du riz 
au lieu cle.;; 400 111 ille de la saison 
1936 - 1037. L'expérience cle la sai
son précédente a mmttré à quels 
déboires on s'expose par des esti
mations trop prudentes. 

Le prix du riz Rangoon esf in
changé à Lst. 7.15/- la tonne cif 
Port-Saicl pour chargement Avril. 
La \.."larchandisc disponible vaut 
Ls1. R franco Bondecl. 

SACS VIDES 

La tendance est de nouveau fai
ble dans le marché des sacs, à la 
sui.1c des cotations plHs basses de 
Calcutta et d'une ins11ffisa.nc.e de 
demande pour marchandise 
prompte. La plupart des genres 
traités au cours de la s·em.aineen
registrèrent de légères moins
values. On offre maintenant le 
chargement Juillet/ Aoùt pour les 
sacs lbs. 3 à 72/- les 100 sacs cif 
Suez. Sur place, la livrÇLison 
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AoO.t / Septembre est t_raitée à 4 6/ 40 
majs en très p-etites q uantité13. Le 
stpch de sacs à coton à Port
T~~vJik est réduit à 1500 balles 
sEfu lement de sorte que sous ce 
rapport la position ldc_?.l.e d e l'ar
tiÇle est assez satisfaisante.~ 

pa;ns les sacs à oign ons on est 
pL~üOt stationnaire à 4 1/ 2 paras. 
Uh léger raffermissem ent en cou rs 
de semaine à 42 paras f1J.t très 
prdvisoire. / 

tf}ans les autres spécialites il' y 
auiait lieu de signaler c(Q.eltfu_es 
af~,res pour le transit ell:~ .' s~<;s 
lb in"~~ 1/ 4 demandés par 1a. SyriE!. 
L~ ;.1-HOUYement de la semaine fu t 
en;tgénéral assez insignifiant. , 
~r derniers prix so:qf les s~i -

v$.i~J:l : .'; , -

~Jt~ Cha1·gem enl!·;--:,., .. '.· P1·i.r 
~ ~t~~ ... 

. ; lr,:.;.-.;~ P. T . 
2 ~ 38/6 2 9/ 4-0 
2 ~ 43 / 6 2 22/ 40 
3 tH.. 58 / - 3 12/ 40 
5 !~~ 86/ - 5 
5 Ç~,X)tra) 93/ - 5 13/ 40 

& \ stock de sacs divers dans les 
BJmied de Port-Said est de 3.104 
bai~s contre 2.865 balles de la se-
m~~fe précédente. :r;-'_ ~. 1r 

. !f.·~ J,..'" " "·0_.t.ç r 
t "':i; . f ~ <.!... • ~ • 

--t"'t-~----- ----. -- ---;.ir;-~ ·7;,~ - -· 
~ • J .;' ..:-;. ... + .r . • 

i~~ rARNET 1;))tt . .ï· 
il':~) ....... . ,, 

t~L' ACTIONNAIRE 
h\"' r P'.,...r: ~ 

l~l: ;*; ,. ,< 

Soc~été de Navigation Fluviale,. ;e1 
des Ba!eaux Omnibus. - Ass . G én. 
Ord. au Siège de la Socié té, 2, rue 
Maléka Farida (ex Manaiéh) , Le Cai
re, 9 4 h. p .m . 

Anglo-American Nile & Tourist êo: 
- 1\ s:.. Gén. Ord. au Siège de la So': 
ciété , 2, rue Maléka Farida (ex Ma
n e~kh) à 5 h. p.m . 

~;-
\.. .. '""' " . .)· ~ 

Lpn1l:;..Bank of Egypt.- 30 avril 19_?8: 
Débats d ev. le Trib. Civ. d 'Alex . (lr'e. 
Ch.), sur· l'action' intentée par G . Mc~-· , . 

or c~ itinis et d'autres actionnaires, teh:' 
dant à !aire défense au dit E tablis-
sement de se libérer autremen t qu'en 
francs dépréciés d u coupon de ses 
obligations 4 1/2%. 

TRAMWAYS D'ALEXANDRIE 
(EgYpte) Société Anonyme 

à BRUXELLES 

Rue RoYale No. 204 

i\fM . les Actionn air es sont con
voq ués en Assembl ée Génér a le Or 
d inaire le mercr edi 4 mai 1938 à 
fru inze heur es, a u Siège Social à 
nruxelles, . Rue R oyale, 204. 
ju~u'au 28 avril inclus. 

? IJRDllX~ DU J OUR : 
'1 o· 'Ra1;T' nrts du Conseil d'Admi

nislro ' inn et du Collège des 
Comrn:s~ai tes sur l'exercice 
1937. . 

"o Approll8 t ion du bilan et du 
compt-e cle Profits et P ertes au 
8f déceTY• hre 1937 et fixation 
ri es d-i v i.l e n.Jes. 

3" Décharge à donner aux Admi 
nistrateurs et Com missaires. 

1. 0 Nominat ion d'un Administra
teur. 

5° Nomination des Commissaires 
- 30 avril f!l38 Déb ats d e v. le Trib. pour l' exercice 1938 et fixation 

Civ. d'Aleli.. (Ire êh:-), sur l'action in- r:le leurs émoluments. 
t~niee par L. Savignoni"èt G . Campos, fio Tirage au sor t de 465 obliga 
tendant .au paiement en frài'rcs_ fràn- tian s. 
çais, tels que d~finis par la Loi ·çiu MM. les Actionnaires qui dési 

- ?.§/6.(28, au poids d 'or de 65,5 mil!ig·., ·-rent assister à cette Assemblée ot· 
~~ ti!~ de 900 mill. d 'o r fi n pour . un s'y fa~re repr ésenter sont tenus de 
fran~~o· ·.ç~upon et des · oblig ations se · coriform.e·r aux articles 26 et 
4 112ifo dudtr Eta blissement. 28 des Statuts. , 

_4.~ ,f'7 Les actions pourront être dépo-
Compagnie UniverseHe du Canal sées ': 

Jylaritime de< Suez. .__:_ 3 ~nov. 1938 : A BRUXELLE S : à la Banqu e 
Débats en· dppel, dev. la 2me C h. de de Bruxell es, 2, rue de la Régen-

1a Cour, sur l'appel in terjeté par . le ce, et. à ses agences ; à l'Agence 
~:SSEMBLEES EXTRAORDiNAIRE~ ,Crédit A!exar1drin - portéur d'une ' ' ·1 î.omptoir Nàtional d'Escompte 
:.;-.r , . par t Q.e ".fond de ladite Soc. - du jug. · l " · i?aris, 2, rile Montagne aux 
L ~~, Samedi 30 avril ,.1'99~ rene}~; le 3 janvier 1938, par la Ière II erhes Potagères, jusqu'au 28 
g~~été Texas Egyptienne des Pé- Ch,: du Trib. C ivil du Caire, d isant avril inclus. 

t 1.-..- A G' E t S ' è d pQ\Jr d roit que le fran c des oblig. 3 et A P ARI S : a u Comptoir Natio-
ro ce;'-~-. ss en. x r. au 1 g~ .. e ~% d e la dite C ie est le fran c 20me nn l d 'Escompte ·d e .Paris , 14, r u e 

la 18PÇ1e te, !, rue Central Alexantir-re ~ parti~ du louis d'or, d'un poids d 'o r Bergère, jusqu 'au 28 avr il inclu s . 
à l.·=.·.·.; .h.:l,· · a.m. ' . .r.;,_;:~· dé. IQ/3lme-s d e gramm e, a u titre d e A ALEXANDRIE et au CAIRE : 

Mercredi 11 mai 1938 d,e 900/ 1000 de fi n . · . ..da:ns un établissement financier 
r·~~-~~ . ·=- :-:: ... .. ... 

8,"c;>_;ié té Anonyme Immt>bilière .'des · . .,.._ ./ 
Ter:cuns Ghizeh & Rodah. - Ass. Gén. 
ext. qu Siège de la Société, 9, rue 
Sta~b_oul, Alexandrie, à mi9:~· ·-

Soci.é té de Navigation- Fluvia le et 
des BCrteaux Omnibus. -'- Ass. Gén. 
Extr. cru Siè ge de la Société, 2, rue 
Mal<&ka Farida (ex-Man akh), le Caire 
à ( h~ 30 p .m. ; 

• ~SSEMBLEES ORDINAIRES 
1,; 

• 
•• ; 

1 Samedi 30 avril 1938 

Crownegypt Cy. - Ass. Gén. Ord. 
au S iège de la Société , 6, rue de l'An
cienn e /Bourse, Alexandrie, à Il h . 
a .m. 

Cairo Agricultural Cy. - Ass . G é n . 
Ord. au Siège de la Société , à G ué
zireh , Le Caire, à 5 h. p.m. 

Me rcredi 11 mai 1938 

Les Grands Hôtels d'Egypte. - Ass . 
Gén. Ord. au Siège de la Société, 
Continental Holel, Le Caire, à 4 h. 
p .m . 

. 

BANqUE BELGE ET 
INTERNATIONALE 

EN ÉGYPTE 
S O CIÉTE ANONYME ÉQVPTIENNE 

Autorlah p1r 06cr1t Roy11 du .30 l1nvler 1929 

Capital 
Capital 

,~ Réserves 

souscrit. . . L.E. 1.000.000 
, 

verse 
" au 3 0 Juin 

500.000 
t 9'3t: L. E. 33578 

Siège Social au Caire: 45. Rue Kasr · El· Nil 

Agence au Mousky 1 16. Rue Blbars, Hamzaoul 

Siège à Alexandrie 1 1 0, Rue S 1 am bou 1 

TRAITE TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE 
CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER 

~. ,. . ..... 
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